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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 17 MAI 2021 

 

 
L’an deux mille vingt et un, le lundi dix-sept mai, à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la 
commune de Thonon-les-Bains, régulièrement convoqué le vendredi trente avril et le mardi onze mai 
deux mille vingt et un, s’est réuni dans la Grande Salle à l’Espace Tully, sous la présidence de 
M. Christophe ARMINJON, Maire de Thonon-les-Bains. 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 18h00.  
 
Le Conseil Municipal a désigné Monsieur DELSANTE, secrétaire de séance. 
 
Monsieur le Maire présente à l’assistance Madame Muriel DE SAINT-LOUP, recrutée en qualité de 
directrice du service Communication de la mairie, et lui souhaite, au nom de l’ensemble du Conseil 
Municipal, une excellente installation à Thonon-les-Bains et un travail fructueux avec l’équipe dont 
elle aura la charge suite à sa prise de fonctions ce jour. 
 
Monsieur le Maire procède ensuite à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal. 
 
ETAIENT PRESENTS :  

M. Christophe ARMINJON, M. Jean-Claude TERRIER, Mme Karine BIRRAUX, M. Richard BAUD, 
Mme Nicole JAILLET, M. Jean-Pierre FAVRAT, Mme Emily GROPPI, M. Jean DORCIER, 
Mme Cassandra WAINHOUSE, M. Jean-Marc BRECHOTTE, Mme Véronique VULLIEZ, 
M. Philippe LAHOTTE, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ (jusqu’à 21h), Mme Brigitte MOULIN, 
Mme Carine DE LA IGLESIA, M.  Gérard BASTIAN, Mme Sylvie SETTI, M. Mustapha 
GOKTEKIN, M. Michel ELLENA, Mme Katia BACON, M. Patrick TISSUT, Mme Sylvie COVAC, 
M. Joël ANNE, Mme Catherine PERRIN, M. Serge DELSANTE, Mme Laurence BOURGEOIS, 
M. Jean-Baptiste BAUD, Mme Sophie PARRA D’ANDERT, M. Thomas BARNET, Mme Marie-Jo 
GUIGNARD-DETRUCHE, M. Marc-Antoine GRANDO, M. Franck DALIBARD (jusqu’à 19h45), 
Mme Mélanie DESFOUGERES, M. Jean-Louis ESCOFFIER, Mme Astrid BAUD-ROCHE, 
M. Quentin DUVOCELLE, 
 

ETAIENT EXCUSES :  

Mme Isabelle PLACE-MARCOZ (à partir de 21h), M. René GARCIN, Mme Deborah VERDIER, 
M. Mickaël BEAUJARD. 
 

ETAIT ABSENT :  

M. Franck DALIBARD (à partir de 19h45). 
 
Les membres dont les noms suivent ont donné à des collègues de leur choix pouvoir écrit de voter, en 
leur nom par application des dispositions de l’article L. 2121-20 relatives à la partie législative du 
Code Général des Collectivités Territoriales : 
 

NOMS DES MANDANTS A NOMS DES MANDATAIRES 
Mme Isabelle PLACE-MARCOZ 

(à partir de 21h) 
à Mme Brigitte MOULIN 

M. René GARCIN à M. Christophe ARMINJON 
Mme Deborah VERDIER à M. Michel ELLENA 
M. Mickaël BEAUJARD à M. Serge DELSANTE 
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Monsieur le Maire fait part des décisions prises en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et qui sont annexées au présent procès-verbal. 
 
Monsieur le Maire précise qu’une délibération complétée suite à la Commission d’Appel d’Offres 
concernant l’attribution du marché pour la gestion des places en crèche est ajoutée dans les sous-
mains, ainsi que la délibération relative aux orientations générales du règlement local de publicité suite 
à des amendements apportés lors de la réunion de la Commission Attractivité de la Ville du 12 mai 
dernier. 
Deux questions, l’une de Monsieur J.B. BAUD et Monsieur DALIBARD, sont également ajoutées à la 
fin de l’ordre du jour. 
 
Monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’assemblée le procès-verbal de la dernière séance du 
Conseil Municipal du 19 avril 2021 suite à sa transmission ce matin.  
 
Suite à ces compléments, l’ordre du jour est adopté. 
 
Madame BAUD-ROCHE regrette une nouvelle fois le retard dans le traitement administratif de la 
précédente séance du Conseil Municipal. Elle ajoute que la transmission du procès-verbal ce matin n’a 
pas pu permettre sa relecture, par un certain nombre de conseillers municipaux préalablement à la 
séance, et la préparation des remarques afférentes 
Par conséquent, elle souligne le non-respect de l’article 11 du règlement intérieur de cette assemblée 
qui stipule que le procès-verbal de la précédente séance doit être soumis, en début de séance, à 
l’approbation du Conseil Municipal suivant.  
Cependant, elle demande que cette approbation soit reportée au prochain Conseil Municipal afin de 
disposer du temps de relecture au préalable et s’engage à ne pas faire, à cette occasion, de rappel au 
règlement lors de ce vote. 
En outre, elle souhaite faire un rappel de l’article 26 du règlement intérieur qui stipule :  
« Article 26 : Comptes rendus 
Dans un délai d'une semaine, le compte rendu de la séance du Conseil Municipal est affiché à la 
Mairie et mis en ligne sur le site Internet de la Commune, lorsqu'il existe. (Article L. 2121-25 CGCT) 
Le compte rendu affiché est constitué d’extraits et de synthèses des délibérations et décisions du 
Conseil Municipal. 
Ce compte rendu est adressé aux conseillers municipaux dans les mêmes délais. 
Les déclarations ou discours lus par un conseiller en cours de séance doivent être remis au secrétaire 
au plus tard à la fin de la séance pour être insérés ou joints en annexe au compte rendu » 
Elle souligne l’exigence de Monsieur le Maire face à ses administrés pour le respect des règles et des 
lois, et elle souhaiterait qu’il en soit de même au sein de cette instance. 
 
Monsieur le Maire remercie Madame BAUD ROCHE concernant l’erreur soulignée dans le règlement 
intérieur, et qui sera corrigée, car les interventions écrites indiquées sont annexées, non pas au compte-
rendu, mais au procès-verbal de séance ; ce qui est systématiquement fait. Il s’agit donc d’une erreur 
matérielle dans le texte de l’article 26 du règlement intérieur. Il ajoute que le compte-rendu de séance 
est systématiquement réalisé et affiché dans les délais impartis, et qu’il ne contient donc pas, in 
extenso, les remarques et les interventions des élus. 
Afin de respecter la formalité des procédures, il convient donc de modifier le règlement intérieur 
plutôt que la pratique afin de lever toutes difficultés. 
Concernant le report pour l’approbation du procès-verbal de la précédente séance, il indique qu’il ne 
souhaite pas donner suite à cette demande dans la mesure où il doit être approuvé par le Conseil 
Municipal lors de la présente séance afin d’être affiché et mis à la disposition du public dans les 
meilleurs délais.  
Ainsi, en l’absence d’empêchement juridique ou matériel pour recevoir, lire et valider ce document, 
strictement conforme aux échanges, il propose de l’approuver en l’état pour permettre sa transmission. 
Il rappelle que le procès-verbal ne peut être rendu public qu’après approbation de celui-ci par 
l’assemblée délibérante.  
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Madame BAUD ROCHE indique que lors des 6 derniers mois, aucun rapport au règlement intérieur 
n’a été souligné sur ce point afin de permettre à la nouvelle équipe municipale de prendre ses repères, 
et de la tolérance accordée en dépit du non-respect de ce règlement. Elle relève que lors des 6 derniers 
mois, aucune séance du Conseil Municipal n’a démarré avec l’approbation du procès-verbal de la 
séance précédente.  
Par conséquent, la transmission tardive ce jour du procès-verbal de la précédente séance ne permet pas 
une lecture attentive pour permettre son approbation ou formuler toute demande d’amendement. Par 
conséquent, elle demande de bien vouloir déroger à l’article 11, du fait de ce retard d’envoi, pour 
permettre son approbation lors de la prochaine séance du Conseil Municipal. 
En outre, cet article du règlement intérieur n’a pas été respecté durant plusieurs mois et regrette le 
strict respect de celui-ci lors de cette séance.  
Elle déplore le manque d’honnêteté intellectuelle de cette décision et indique qu’elle n’adoptera pas ce 
document. 
 
Monsieur le Maire rappelle à Madame BAUD ROCHE qu’elle a déjà fait des rappels au règlement 
intérieur, et ce, dès la deuxième séance du Conseil Municipal de cette mandature. Il ajoute que depuis 
la séance du Conseil Municipal de décembre 2020, tous les comptes rendus et procès-verbaux suivants 
ont été approuvés dans les délais impartis. Il faut cette fois prendre en compte les jours fériés et 
chômés par les services la semaine dernière. 
Il observe du reste que la question orale adressée hors délai par Madame BAUD ROCHE avait été 
examinée lors de la séance précédente du Conseil Municipal en dépit du non-respect du même 
règlement intérieur. 
 
Madame BAUD ROCHE déclare n’avoir jamais posé de question hors délai. (Vérification faite, la 
liste ON AIME THONON, dont est issue Madame BAUD ROCHE, a bien déposé une question hors 
délai, évoquée malgré cela en Conseil Municipal). 
 
Monsieur le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal le procès–verbal de la précédente 
séance suite à sa transmission dans la matinée de ce jour, mais précise que toute erreur matérielle 
pourra être rectifiée ultérieurement.  
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal du 19 avril est approuvé par 32 voix pour, 6 abstentions 
(Monsieur J.B. BAUD, Madame PARRA D’ANDERT, Monsieur BARNET, Madame GUIGNARD-
DETRUCHE, Monsieur GRANDO, Monsieur ESCOFFIER) et 1 voix contre 
(Madame BAUD ROCHE). 
 
 

 
ADMINISTRATION GENERALE 

 
 
LOGEMENT SOCIAL - SERVICE ENREGISTREUR - CCAS 
 
Considérant que suite au raccordement du Département de la Haute Savoie au Système National 
d’Enregistrement (SNE), application gratuite développée par l’État conçue pour répondre à l’ensemble 
des dispositions législatives et règlementaires relatives à l’enregistrement des demandes de logement 
social,  
 
Considérant que certaines personnes morales ou services sont désignés d’office pour être services 
enregistreurs, comme les bailleurs sociaux, l’État ou les collecteurs entreprises, 
 
Considérant que les collectivités locales doivent prendre une délibération pour décider d’être service 
enregistreur, 
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Considérant la délibération du Conseil communautaire de Thonon Agglomération du 28 mars 2017 
relative à l’adhésion de Thonon Agglomération à l’association PLS/ADIL 74 pour l’ensemble des 
communes de l’agglomération comme mandataire de la saisie sur le Système National 
d’Enregistrement, 
 
Monsieur le Maire souligne la simplification de la procédure d’accès au logement aidé par le biais 
d’un guichet unique, le CCAS. Cette nouvelle disposition représente un progrès pour les concitoyens 
concernés. 
 
Madame BAUD ROCHE demande que les services de l’Etat soient saisis pour procéder à la mise à 
jour de l’annexe 3 concernant les membres du comité de pilotage et dont les informations datent de 
2016 car il est fait référence au président de la communauté de communes des Collines du Léman, au 
président de la communauté de communes du Bas Chablais, au président de la communauté de 
communes du Haut Chablais et au président de la communauté de communes de la Vallée 
d’Abondance. Il convient donc de procéder aux modifications intervenues en la matière pour la mise à 
jour de l’annexe à cette convention.  
 
Monsieur le Maire précise que ces remarques seront transmises aux services concernés. 
 
Sur proposition de Monsieur GOKTEKIN, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, : 
- que la Commune devienne guichet enregistreur de la demande de logement locatif social par le 

biais de son CCAS, 
- de désigner PLS/ADIL 74 comme mandataire pour la saisie effective de la demande, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative aux conditions et modalités de mise 

en œuvre du Système d’Enregistrement National des demandes de logement locatif social 
(convention d’une durée d’un an, reconductible tacitement par période d’un an, dans la limite de 
5 ans). 

 
 
PORT DE PLAISANCE DE RIVES – EXPLOITATION DE LA GRUE, DE LA STATION D’AVITAILLEMENT 

ET MISE A DISPOSITION DE LOCAUX POUR LA VENTE D’EQUIPEMENTS D’ACCASTILLAGE – 

AUTORISATION DE SIGNER LE CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
Monsieur le Maire précise que ce dossier a fait l’objet d’un envoi anticipé en date du 30 avril 2021 
compte tenu des dispositions relatives aux délégations de service public.  
 
Par délibération du 15 février 2021, le Conseil Municipal approuvait le principe d’une gestion 
déléguée de la station de distribution de carburants, de la grue fixe à bateaux et de la zone de carénage, 
cette gestion déléguée comprenant à titre accessoire la mise à disposition des locaux destinés à la vente 
de produits d’accastillage. 
 
C’est ainsi qu’une procédure de passation de la délégation de service public a été menée en vue de 
choisir un prestataire pour assurer l’ensemble de ces prestations au port de Rives.  
 
La Commission de délégation de service public s’est réunie en deux temps. Après avoir admis le seul 
candidat en lice à remettre une offre, la société Pro Yachting (74200 Thonon-les-Bains), elle a ensuite 
donné un avis favorable à la passation du contrat de concession avec cette société, sous réserve de 
négocier quelques points. 
S’agissant en particulier de la demande réitérée à cette occasion de la société Pro Yachting de disposer 
d’un espace d’exposition temporaire de bateaux (100 m²), il a été finalement accepté de l’envisager 
hors période estivale (du 1er juin au 15 septembre) et sous réserve de l’avis favorable de l’Architecte 
des Bâtiments de France, qui sera sollicité sur ce point. Une mention en ce sens est portée dans le 
projet de contrat de délégation de service public présenté. 
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Monsieur TERRIER ajoute que la société retenue souhaite pouvoir disposer de drapeaux, sous forme 
d’enseigne, sans avoir à s’acquitter des taxes. Il a donc été consenti à cette demande sous réserve d’un 
avis favorable de l’architecte des Bâtiments de France qui sera saisi du projet visuel afférent, avec 
également une exposition de ces drapeaux limitée au temps d’ouverture au public des locaux 
d’accastillage  
Les principales caractéristiques de cette délégation de service public concernent la durée qui démarre 
au mois de juin 2021 jusqu’au 31 décembre 2028, ce qui correspond également à l’échéance du titre de 
mise à disposition de la Commune de cet espace par les services de l’État. 
Il indique que la redevance repose sur une part fixe de 4 000 € HT par an, indexée, et d’une part 
variable de 2 centimes d’euro par litre de carburant distribué et de 10 % du chiffre d’affaires HT 
généré par l’activité de grutage. 
 
Monsieur J.B. BAUD indique qu’il votera pour cette délibération, ce dossier ayant fait l’objet d’une 
étude préalable lors de la commission de la régie du Port ; 
Il souhaite attirer l’attention sur la problématique de la grue et de la mise à l’eau dans le même secteur, 
afin de sécuriser les piétons.  
 
Monsieur TERRIER fait part de la modification de la signalétique qui était mal positionnée par rapport 
à la circulation des flux et de la végétation existante afin d’accroître sa visibilité. Il souligne la 
complexité du site avec le flux des piétons dans ce secteur et la circulation des véhicules pour la mise 
à l’eau. Il sera rappelé à l’exploitant sa responsabilité dans la zone de carénage pour veiller à la 
sécurité dans cette zone délimitée par des barrières. 
 
Monsieur le Maire se dit saisi d’une demande de révision du tarif pour l’usage de cette grue qui 
s’avère être la plus puissante, côté français, et qui est soumise actuellement à une tarification 
inférieure aux autres sites portuaires. Par conséquent, un réajustement des tarifs sera proposé en 2022 
afin de mieux garantir la continuité de cette activité.  
Il rappelle également qu’une seule entreprise a candidaté pour ce contrat. 
Sur l’entretien de la grue, il précise que le seuil d’intervention de la Ville a fait l’objet d’une 
discussion et d’un arbitrage sur la valeur des pièces de rechange.  
Il ajoute que la Commune se montrera attentive concernant l’accès des convois spéciaux à la zone de 
grutage, en considération des aménagements des voiries récents qui en pénalisent l’approche. Un 
travail sera donc mené avec la Régie du Port et l’exploitant pour mieux valoriser cette activité 
portuaire. 
 
Sur proposition de Monsieur TERRIER, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer le contrat de délégation de service public avec la société Pro Yachting. 
 
 
PORT DE PLAISANCE DE RIVES – EXPLOITATION DE L’ETABLISSEMENT ANCIENNEMENT 

DENOMME « LE BISTRO » – AUTORISATION DE SIGNER LE CONTRAT DE CONCESSION 
 
Monsieur TERRIER précise que la présente délibération porte sur le choix de l’exploitant pour 
l’établissement situé au port et destiné à proposer de la petite restauration afin de ne pas concurrencer 
les restaurants déjà existants dans le secteur. Il rappelle la mise aux normes des locaux suite au départ 
de l’exploitant précédent et qui a conduit à limiter la puissance électrique disponible et à ne pas 
alimenter en gaz les locaux.  
 
Il s’agit de choisir le futur exploitant de l’établissement anciennement dénommé « Le Bistro », situé 
4 Port de Rives, qui proposerait de la petite restauration compatible avec la configuration des lieux et 
les normes à respecter au cours de deux périodes. La 1ère période débuterait à notification du contrat 
prévue le 21 mai 2021, jusqu'au 31 décembre 2024 (soit près de 3 ans et demi). Si l'exploitation donne 
satisfaction à la Commune, le contrat serait poursuivi durant 4 ans supplémentaires (c’est la seconde 
période). Le terme du contrat, soit le 31 décembre 2028, serait aussi la date d’expiration de la 
concession du domaine public de l’État à la commune de Thonon-les-Bains, sur cette partie du quai de 
Rives.  
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Ainsi, à mi contrat, les parties se rencontrent pour faire le bilan de l'exploitation depuis l’installation 
de l’exploitant dans l’établissement et prévoir l'avenir en adaptant, le cas échéant, les modalités 
d’exploitation. 
 
Étant donné que le projet de contrat prévoit des exigences minimales d’ouverture de l’établissement 
(calées sur les amplitudes imposées aux kiosquiers de la place du 16 Août 1944) et de service auprès 
des plaisanciers (en leur proposant des petits déjeuners), il s’agirait d’un véritable contrat de 
concession dont la procédure de passation relève des articles L.3100-1 et suivants du Code de la 
commande publique. 
 
Ce faisant, après avoir admis quatre candidats à remettre une offre, la Commission de concession s’est 
à nouveau réunie le 30 avril 2021. Elle a donné un avis favorable à la passation du contrat de 
concession avec la société JLF Services (74200 Thonon-les-Bains). Le montant de la redevance est 
fixé à 8 % du chiffre d’affaires hors taxes. 
 
Monsieur TERRIER fait part d’une offre « décalée » compte tenu de celles déjà disponibles dans le 
secteur, avec une proposition d’un sushi bar afin d’apporter une nouveauté.  
Il ajoute que la redevance est également assortie d’un dépôt de garantie de 23 200 €, ce qui correspond 
à la première tranche du compte d’exploitation prévisionnel présentée par le candidat retenu. 
 
Monsieur DALIBARD donne lecture de son intervention : 
« Nous allons participer avec grand plaisir au débat démocratique qui s’ouvre ce soir avec ce Conseil 
Municipal. Nous ne serons pas toujours d’accord avec vous, Monsieur le Maire, mais nous espérons, 
cette fois, avoir des réponses et non des jugements, des attaques sur nos connaissances, qui, je vous 
l’assure, sont dans l’ensemble de bon niveau ou encore du mépris lors de réponses que vous 
apporterez. Nous ne sommes pas en campagne électorale mais dans un lieu où le débat doit avoir lieu 
sereinement.  
Concernant l’exploitation de l’établissement dénommé le Bistro, nous sommes ravis de voir arriver un 
repreneur pour ce très bel établissement. Nous avons néanmoins une question concernant le 
pourcentage fixé à 8 %.  
Pourrions-nous connaitre les modalités qui ont fixé le taux à 8 % du chiffre d’affaires ?  
Si non, est-ce le même que les années précédentes ? 
Je vous remercie. » 
 
Monsieur TERRIER indique que la redevance était fixée précédemment à 25 000 € et que le 
pourcentage présenté relève de la proposition de l’exploitant retenu, la collectivité ayant pour sa part 
vérifié la cohérence avec le compte d’exploitation présenté. 
 
Monsieur le Maire précise que ce dossier consiste à mettre fin à un cycle qui ne s’est pas avéré 
fructueux pour la Commune. En effet, la Municipalité précédente avait sélectionné son exploitant sans 
que le Conseil Municipal n’en soit saisi, alors que le présent dossier a fait l’objet d’un débat en 
Commission pour avis sur les candidatures réceptionnées. 
Il souligne la situation financière complexe dans laquelle le précédent exploitant a placé la Commune, 
avec la cessation de tout paiement depuis le 31 décembre 2018 et une perte consécutive de 
62 293,76 €, sans que l’ancienne Municipalité ne semble s’en émouvoir.  
 
Aucun rappel, ni mesure de recouvrement n’a été mis en œuvre. Situation aggravée par l’absence de 
garanties dans la convention. L’exploitant a fini par libérer les lieux en les laissant « en l’état », frigos 
remplis de denrées alimentaires… ce qui a engendré des frais de nettoyage pour un montant de 
8.000 €. 
Il déplore que la proximité de cet exploitant avec les élus de la précédente majorité n’ait pas permis 
une sortie plus honorable et regrette le choix de conception initial du bâtiment, dont la destination était 
d’accueillir le club de voile et un restaurant, alors qu’un programme d’économies a imposé une 
mutualisation qui a fini par se traduire par des conflits d’usage, les besoins de l’association ayant 
évolué avec le temps. 
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Á la reprise de ce local, la Commune a fait réaliser un diagnostic pour une remise aux normes 
sanitaires, mais également bâtimentaires afin de tenir compte des contraintes liées à la proximité des 
deux activités. 
La Commune a dû réinvestir près de 150.000 € TTC pour cette remise aux normes qui n’autorisera pas 
la reprise d’une activité de restauration traditionnelle. Par conséquent, le projet présenté a été 
sélectionné en considération de son adaptation au local et des garanties financières apportées. 
Monsieur le Maire souligne l’importance d’une bonne gestion des deniers publics ; ce qui n’a pas été 
le cas précédemment. 
Les informations sur l’historique de ce dossier ayant été transmises, il propose de passer au vote. 
 
Madame BAUD ROCHE fait part de ce très beau projet de reprise par un entrepreneur local et lui 
souhaite un franc succès pour ce nouveau service.  
Elle souhaite apporter sa version sur l’historique de ce dossier. Elle indique que nul n’est à l’abri du 
départ d’un locataire et fait part de la surprise lors de l’annonce de la liquidation de cette entreprise.  
Elle ajoute que des contrats existent pour protéger propriétaires et locataires.  
Cependant, elle précise que la Commune avait engagé des poursuites judiciaires, dans un premier 
temps, contre le liquidateur qui s’était emparé de tous les biens présents dans ce local, à savoir 
également ceux propriété de la Commune. Le dossier a ensuite été saisi par le tribunal. La Commune a 
demandé la restitution de ses biens, avec l’appui de la liste de ceux-ci, annexée à la convention avec le 
précédent prestataire. Á la suite, le tribunal a donc condamné le liquidateur, pour le remboursement 
des biens saisis, et l’ancien gérant. 
Elle ajoute qu’elle n’a pas eu connaissance de toutes les informations sur ce dossier mais cependant, 
elle déplore les propos tendant à indiquer que l’ancienne équipe municipale n’aurait pas traité ce litige. 
La Commune s’était alors bien retournée contre le liquidateur et contre le locataire, qui ont donc été 
condamnés.  
 
Monsieur le Maire dément ces propos car personne n’a été condamné dans cette affaire. Il précise que, 
lors d’une procédure collective, la situation de la société concernée est examinée afin de déterminer 
son aptitude à poursuivre ses activités ou la nécessité d’une liquidation, ce qui a été le cas en l’espèce.  
Il ajoute que la précédente majorité n’a pas saisi le liquidateur pour récupérer les clés de son local et 
qu’il a fallu attendre près de deux ans pour reprendre possession des lieux. Il rappelle le coût de 
nettoyage pour 8.000 € comme preuve de cette négligence.  
Il se dit étonné des propos de Madame BAUD ROCHE car la Commune a dû procéder au rachat d’une 
partie du matériel. Il explique que les investissements matériels de l’exploitant engendrent de 
l’amortissement et qu’en fin de contrat la Commune en devient propriétaire pour la valeur résiduelle. 
On peut comprendre qu’une société rencontre des difficultés d’ordre économique mais les conditions 
de sortie de cette affaire sont inacceptables. 
Monsieur le Maire indique ne pas avoir retrouvé trace de démarches à l’initiative de la précédente 
Municipalité et se dit preneur de tout document pouvant justifier du contraire. 
 
Monsieur J.B. BAUD remercie de ces informations sur l’historique de ce dossier et demande des 
précisions sur l’avenir de ce site et notamment sur la promiscuité avec le Club de Voile.  
Il sollicite des informations sur les échanges en cours avec ce club et sur l’avenir des activités de ce 
club sur le site afin de lui apporter une réponse satisfaisante et un soutien compte tenu de l’importance 
de la SNLF pour la Commune. 
 
Monsieur le Maire confirme la volonté de la Municipalité d’accompagner le développement des 
activités du club de voile, en dépit de l’interruption liée à la crise sanitaire. Il souligne les impératifs 
financiers de la Commune pour la remise aux normes de son bâtiment et le minimum de retour sur 
investissement attendu au travers d’une redevance, ainsi que le service attendu pour les usagers du 
port. Il fait part de l’intérêt du concept de petite restauration en complément de l’offre existante et non 
de manière concurrente.  
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Á terme, une étude sera lancée sur les moyens dont dispose le club de voile pour assurer ses missions 
de service public, le tout en considération des perspectives de développement du secteur, notamment 
en lien avec le futur musée qui devra disposer de fonctions d’accueil pour ses visiteurs.  
Pour l’heure, Monsieur le Maire souhaite un plein succès au nouveau prestataire pour l’offre originale 
qu’il prévoit de mettre en place. 
 
Sur proposition de Monsieur TERRIER, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer le contrat de concession avec la société JLS Services. 
 
 
PLAGE – EXPLOITATION DE LA BASE NAUTIQUE – AUTORISATION DE SIGNER LE CONTRAT DE 

CONCESSION 
 
Par délibérations du 25 septembre 2019 et 23 novembre 2020, le Conseil Municipal autorisait 
Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux et leurs avenants pour aménager la base nautique 
jouxtant la plage municipale et établissait le bilan de l’opération à 583 653,26 euros HT 
(700 383,91 euros TTC).  
 
Les travaux étant terminés et réceptionnés, il convient à présent de choisir un professionnel pour 
l’exploiter.  
 
La nature de l’exploitation est exclusivement celle d’une base d’animations nautiques proposant au 
public une offre variée de locations et de cours concernant toutes les activités nautiques de surface non 
motorisées, autres que la natation. L’exploitation débuterait dès la notification du contrat de 
concession (autour du 20 mai 2021) jusqu'au dernier jour des vacances de la Toussaint de 
l’année 2023. Ce contrat pourrait ensuite être renouvelé expressément une fois, pour une durée 
équivalente (soit jusqu'au dernier jour des vacances de la Toussaint en 2026), dès lors que la 
Commune disposera d’une nouvelle autorisation de l’État, propriétaire du domaine public fluvial, pour 
cette même durée et dans les mêmes conditions.  
 
C’est ainsi qu’une première procédure de consultation a été conduite à l’été 2020 en vue de choisir 
l’exploitant de la base nautique à compter de la saison 2021. Le candidat retenu à l’issue s’est toutefois 
désisté. 
 
Une seconde consultation a donc dû être engagée fin mars 2021 sur la base du même cahier des 
charges. 
 
Après avoir admis le seul candidat en lice à remettre une offre, la société Outdoor All sports (74200 
Thonon-les-Bains), la Commission de concession, réunie le 16 avril 2021, a ensuite donné un avis 
favorable à la passation du contrat de concession avec cette société, sous réserve de négocier quelques 
points relatifs notamment à l’accès à la base nautique depuis la piscine municipale.  
 
Monsieur BARNET souligne l’investissement conséquent sur ce site par la Commune d’un montant de 
700 000 € et dont la redevance à percevoir n’aura pas vocation à rembourser cette dépense.  
Il sollicite des informations sur le retour de cette concession pour les thononais et notamment pour les 
scolaires, concernant également les « tickets sports » pour lesquels les clubs bénéficient d’une 
subvention. 
Il ajoute que l’investissement sur ce site peut être perçu comme une forme de subvention de la 
Commune pour le concessionnaire. 
De plus, il souhaite également quelques informations sur l’affichage, la communication extérieure et la 
remise en état en dehors de la période d’ouverture hors saison.  
 
Monsieur le Maire confirme qu’un remisage des matériels est assuré lors la fermeture de la base et que 
le petit matériel appartient à l’exploitant.  
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Sur la subvention, il ne partage pas le point de vue de Monsieur BARNET car l’investissement réalisé 
sur ce site profite à la Commune, charge à cette dernière de trouver un exploitant. Il explique que cette 
activité se compose d’une partie commerciale et d’une partie non lucrative, de type associatif.  
Concernant l’accueil des publics scolaires, il pourra se faire comme précédemment, sauf difficultés 
d’acheminement.  
Sur le projet présenté, il précise que la Commune dispose désormais de garanties financières et 
juridiques en considération du caractère exceptionnel de ce site. La base nautique sera donc calée dans 
son fonctionnement à celui de la plage municipale, notamment en soirée. Il précise, à ce sujet, que la 
vente et la consommation d’alcool sont strictement interdites et que la Commune n’a pas souhaité 
déroger à cette règle pour dédier cet équipement aux activités de loisirs et non à des évènements 
festifs. La convention a d’ailleurs été construite en ce sens afin de préserver les intérêts de la Ville.  
Il ajoute que tous les thononais pourront profiter de cette base au-delà de la saison touristique. En 
outre, il précise que la participation des associations à l’opération « tickets sports » n’est pas 
obligatoire même si la Commune peut inciter en sens.  
Toutes précisions complémentaires sur ce dossier pourront être adressées sur demande. 
 
Monsieur LAHOTTE précise également que la SNLF a déjà une convention avec Monsieur WOSKO 
et qu’il existe bien un échange à ce niveau. 
 
Madame BAUD ROCHE indique que l’offre de candidature de la société Outdoor All sports comporte 
une offre pour le scolaire et une offre pour le périscolaire. Elle ajoute qu’une offre pour le scolaire 
existait précédemment mais avec une école privée pour la pratique du kayak. 
Elle ne partage pas les propos sur l’historique de ce dossier. 
Elle revient sur la présentation à l’automne du cahier des charges et sur la proposition de mise à 
disposition des locaux alors qu’il est question, dans le présent dossier, d’un contrat de concession pour 
l’exploitation d’une base nautique, ce qui s’avère différent, la concession n’étant pas soumise à une 
commission d’appel d’offres. 
Elle rappelle que cet automne, deux candidats avaient répondu à la consultation et l’attribution pour la 
convention de mise à disposition n’avait pas été suffisamment transparente car le choix suite au cahier 
des charges, n’avait pas été clair.  
Elle s’interroge sur le désistement du commerçant retenu précédemment pour l’usage de ce site, et du 
recours fait par l’entreprise non retenue, tel qu’indiqué lors de la commission de concession, et 
probablement lié à une irrégularité de sélection.  
Elle fait part de l’information transmise lors de cette commission sur l’attribution conditionnée au 
retrait de la requête part la société Outdoor All sports, et dont elle partage le principe.  
Elle pense qu’il aurait été honnête d’informer les élus du Conseil Municipal de cette procédure en 
cours compte tenu de son importance et de l’attachement de Monsieur le Maire au principe de 
transparence.  
Elle se dit satisfaite de ce choix et de son intérêt pour les scolaires et les périscolaires, s’agissant de la 
seule entreprise apte à assurer ce projet. 
Madame BAUD ROCHE indique que cette société disposait précédemment d’une autorisation d’État, 
et demande ce qu’il en est aujourd’hui. Il lui semble d’ailleurs que cette autorisation intégrait la vente 
de boissons alcoolisées. Elle s’interroge donc sur une autorisation de l’État, d’une part, et de 
l’interdiction par la Commune, d’autre part.  
 
Monsieur le Maire invite Madame BAUD ROCHE à veiller à la teneur de ses propos. Sur la 
transparence il ne partage pas son analyse. 
Sur le recours intenté par le candidat évincé lors de la première procédure, il regrette que 
Madame BAUD ROCHE transgresse la règle du secret des débats en commission d’appel d’offres. 
Monsieur le Maire confirme que les procédures suivies sont conformes à l’état du droit en matière de 
de mise à disposition du domaine public. 
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Chaque consultation a fait l’objet d’une publication pour appel d’offres. Sur l’attribution précédente, il 
rappelle que le candidat retenu s’avérait le mieux-disant aussi qualitativement que financièrement. 
Ce candidat s’est ensuite désisté compte tenu de la défection de certains de ses partenaires à raison de 
la crise sanitaire mais aussi de leurs relations avec le précédent exploitant. 
Il a donc été décidé de relancer une procédure pour pouvoir disposer d’un exploitant dès l’ouverture de 
la saison touristique. 
 
Par conséquent, tout propos sous-entendant un manque de transparence dans ces attributions fera 
l’objet de poursuites. La Commune suit scrupuleusement les procédures légales.  
 
Lorsque le résultat d’une attribution ne satisfait pas un candidat, il est regrettable que le doute soit 
entretenu sur les qualités du concurrent sélectionné, sur la régularité de la procédure ou même sur 
l’intégrité de l’autorité concédante ; le tout évidemment sans l’ombre d’un commencement de preuve. 
Peut-être serait-il préférable de s’interroger sur les insuffisances de l’offre rejetée. 
 
Quant à l’autorisation dont fait état Madame BAUD ROCHE, il précise que cette autorisation 
temporaire des services de l’État n’existe pas. La seule autorisation sur ce site est celle consentie par 
l’État à la Commune, qui elle-même concède une sous-autorisation à l’exploitant du site. 
 
Sur la vente de boissons alcoolisées, il ajoute que l’exploitant ne disposait pas d’autorisation pour ce 
faire car la base nautique se situe dans un périmètre protégé, compte tenu de la présence de la plage 
municipale. Il confirme donc que la vente de boissons de ce type ne sera pas tolérée. Il ajoute que tout 
manquement à ce principe et aux horaires d’exploitation engendrera la résiliation immédiate de la 
convention.  
 
Sur proposition de Monsieur LAHOTTE, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer le contrat de concession avec la société Outdoor All sports. 
 
 

 
RESSOURCES HUMAINES 

 
 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS ET DES EMPLOIS  
 
Considérant la fusion des emplois de manager de centre-ville et de responsable de l’animation en un 
seul emploi de responsable à temps complet de l’attractivité et de la promotion du territoire à temps 
complet, 
 
Considérant la nécessité pour ce cadre d’être assisté dans ses fonctions par un collaborateur en charge 
de l’assistance administrative et financière du service attractivité et promotion du territoire, 
 
Monsieur le Maire indique qu’il est apparu opportun de lancer un appel à candidatures sur un poste 
revisité pour être en conformité avec les choix de la Ville, tels qu’explicités en commission 
« Attractivité de la Ville », afin de renforcer notre capacité à promouvoir le territoire, ce qui relève du 
marketing territorial. Ce recrutement vise à répondre à une double attente concernant la dynamisation 
du commerce local et le développement de l’image de la Ville et de son attractivité, avec une 
assistance pour les tâches administratives. 
 
Monsieur GRANDO se dit satisfait de ce recrutement pour lequel il sera désireux de participer et 
souhaite également connaître les détails des critères de cette offre d’emploi. 
 
Monsieur le Maire indique que l’annonce est consultable sur le site de la Ville et sur l’application 
« Thonon en poche », où toutes les annonces et toutes les fiches de poste sont d’ailleurs disponibles. 
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Monsieur DUVOCELLE intervient :  
« Bonjour à tous, 
J’allais demander la fiche de poste, mais suite à votre réponse je n’ose plus le faire, je la consulterai 
donc en ligne. 
Cette fusion des emplois de manager de centre-ville et de responsable de l’animation en un seul 
emploi semble avoir du sens. 
A qui sera rattachée cette personne ? 
Par ailleurs ce responsable de l’attractivité et de la promotion du territoire « aura-t-il » les moyens, 
humains, financiers, organisationnels et j’en passe, pour mener à bien sa mission ? » 
 
Monsieur le Maire fait part d’attentes fortes en matière d’attractivité de le Ville ; ce qui se traduira par 
le recrutement de compétences nouvelles au sein de la Collectivité, mais également par une 
organisation plus transversale et le recours à des partenaires (Office de tourisme, associations, etc.) ou 
des prestataires externes chaque fois que cela s’avèrera utile ou nécessaire.  
Suite aux débats au sein de la commission afférente, il a été convenu que l’intéressé participe à la 
définition des besoins pour avancer sur le sujet et qu’il puisse mener en parallèle un travail de 
diagnostic avec l’assistance d’une société spécialisée sur ce sujet.  
 
Monsieur le Maire rappelle les trois grandes sections dans l’organisation des services de la Commune : 
les services généraux, les services opérationnels, qui sont en contact avec le public, et les services 
techniques. Ce point sera donc étudié ultérieurement.  
 
L’articulation de ce service s’opérera en fonction des projets de la Municipalité et toutes les 
opportunités seront saisies pour fédérer les différents intervenants dans ce domaine, dont l’union des 
commerçants, les commerçants eux-mêmes, l’Office de tourisme et l’association Thonon Évènements, 
etc., le tout en étroit lien avec le service de la Communication, ces questions touchant directement à 
l’image de la Ville. 
 
Monsieur DUVOCELLE demande si une enveloppe budgétaire a été allouée pour ce poste. 
 
Monsieur le Maire précise que cette enveloppe correspond aux deux emplois préexistants sur 
l’animation et le commerce local. La Municipalité travaille donc « à budget constant ». 
Il ajoute que l’action commerciale se développe aussi à partir des choix d’aménagement (urbanisme) 
et des actions de promotion, sans nécessairement de coûts directs en moyens humains. 
Une stratégie est en cours de définition pour aboutir à un plan d’actions. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser : 
 Á compter du 1er juin 2021, la création au tableau des emplois et des effectifs de la collectivité 

d’un poste relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs ou des rédacteurs territoriaux 
titulaire à temps complet pour assurer la fonction d’assistance et financière du service attractivité 
et promotion du territoire.  
Toutefois, si à l’échéance du délai légal de parution de la vacance d’emploi, cet emploi ne pouvait 
être pourvu par un agent statutaire, il pourrait l’être par un agent contractuel : 
o sur le fondement  de l'article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 pour les besoins de continuité du 

service, pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un 
fonctionnaire. Ce contrat à durée déterminée ne peut être conclu qu’après communication de la 
vacance d’emploi et ne peut excéder un an, prolongeable dans la limite totale de deux ans, si la 
procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’a pu aboutir. 

o ou sur le fondement de l’article 3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984 lorsque les besoins des 
services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu 
être recruté.  

 Dans l’hypothèse du recours à un agent contractuel, ce dernier sera rémunéré selon les grilles 
afférentes aux grilles des adjoints administratifs principaux de 2ème classe et des rédacteurs 
territoriaux et en vertu du régime indemnitaire en vigueur au sein de la collectivité pour cet 
emploi. 
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SERVICE CIVIQUE – RENOUVELLEMENT DE L’AGREMENT PAR LA DIRECTION DEPARTEMENTALE 

INTERMINISTERIELLE CHARGEE DE LA COHESION SOCIALE 
 
Considérant que le service civique est un dispositif qui s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans (élargi 
aux jeunes en situation de handicap jusqu’à 30 ans) sans condition de diplôme qui souhaitent 
s’engager pour une période de 6 à 12 mois auprès d’un organisme à but non lucratif ou une personne 
morale de droit public pour accomplir une mission d’intérêt général dans un des domaines ciblés par le 
dispositif ; 
 
Considérant que le service civique permet d’accomplir des missions prioritaires au service de 
l’ensemble de la société sur différents thèmes : culture et loisirs, développement international et action 
humanitaire, éducation pour tous, environnement, interventions d’urgence en cas de crise, mémoire et 
citoyenneté, santé, solidarité, sport ; 
 
Considérant que le service civique donne lieu à une indemnité versée directement par l’État au 
volontaire, ainsi qu’à la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce dernier, tandis 
que la collectivité d’accueil verse une prestation dont le montant minimal mensuel est fixé à 7,43 % de 
la rémunération mensuelle afférente à l’indice brut 244 de la fonction publique ; 
 
Considérant que l’agrément de la Ville de Thonon-les-Bains arrive à échéance pour le service civique 
et qu’il convient de le renouveler pour ces deux emplois au sein du service Culture, l’un affecté à la 
Chapelle de la Visitation, l’autre affecté au Musée du Chablais. 
 
Madame BAUD ROCHE se satisfait du renouvellement de cette demande d’agrément. 
Au-delà de la période de crise économique et sociale, elle sollicite le développement d’une politique 
plus ambitieuse à l’égard des jeunes, que ce soit en termes de stages pour les jeunes en recherche 
d’emploi, que de formation et d’expérience. Elle fait part de l’opération « 1 jeune, 1 solution » et des 
outils déployés pour ce faire. Elle souhaite le développement d’une véritable culture du management 
par le biais du mentorat qui représente un outil qualitatif pour les jeunes permettant la mobilisation des 
agents pour une cause d’importance concernant l’activité, l’emploi et l’avenir des jeunes.  
 
Monsieur le Maire prend note de cette proposition et indique que le fonctionnement demeure 
inchangé. Il ajoute que de nouvelles solutions seront étudiées afin de mesurer le degré d’utilité que ce 
soit pour la Collectivité, les concitoyens et les bénéficiaires de ces emplois.  
Il reste également dans l’attente des propositions des organismes spécialisés. 
 
Sur proposition de Madame WAINHOUSE, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de solliciter la 
Direction Départementale Interministérielle chargée de la Cohésion Sociale en vue du renouvellement 
de l’agrément pour ces deux emplois de service civique au service Culture, dont les missions sont de 
favoriser, pour le Musée du Chablais, l’accès à la culture auprès des publics, dont les publics éloignés, 
et pour la Chapelle de la Visitation, la sensibilisation à l’Art contemporain / Culture et Loisirs. 
 
 
LOGEMENT DE FONCTION AVEC CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE AVEC ASTREINTE 
 
Considérant qu’un logement avec convention d’occupation précaire avec astreinte peut être accordé à 
un agent tenu d’accomplir un service d’astreinte mais qui ne remplit pas les conditions ouvrant droit à 
la concession d’un logement par nécessité absolue de service, 
 
Cette convention donne obligatoirement lieu au paiement, par l’agent bénéficiaire, d’une redevance 
dont le montant est égal à la moitié de la valeur locative réelle des locaux occupés. Cette redevance 
fait l’objet d’un précompte mensuel sur la rémunération de l’agent logé qui supporte également 
l’ensemble des réparations locatives et des charges afférentes au logement qu’il occupe, dont les 
fluides, ainsi que les impôts ou taxes, 
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Considérant qu’en vertu de l’article 21 de la loi n°90-1067 susvisée, il appartient à l’assemblée 
délibérante d’autoriser l’autorité territoriale à fixer la liste des emplois pour lesquels un logement de 
fonction peut être attribué pour nécessité absolue de service ou par voie de convention précaire avec 
astreinte, 
 
Considérant la mise en service prochaine d’un Centre de Supervision Urbain, ainsi que l’extension des 
heures d’intervention de la police municipale en soirée et le dimanche, 
 
Considérant le recrutement d’un directeur de police municipale dont la nature des missions nécessite 
une disponibilité permanente pour garantir la continuité des missions de sécurité publique et intervenir 
en cas de survenance d’événements qui le justifient, non seulement pendant les horaires de 
fonctionnement du service de Police Municipale, mais aussi en dehors, 
 
Madame BAUD ROCHE demande des précisions sur la provenance géographique du nouveau 
directeur de police municipale et de la négociation qui s’est tenue de son recrutement pour l’attribution 
d’un logement de fonction. 
 
Monsieur BASTIAN indique que le nouveau directeur de la police municipale arrive de Chambéry. 
Il fait part des difficultés de recrutement pour ce poste dont deux candidatures ont été réceptionnées 
seulement.  
Il ajoute que le logement proposé est un appartement de type F3. 
 
Madame BAUD ROCHE indique qu’un logement peut être ajouté dans les critères de l’offre d’emploi, 
et que ce point avait fait l’objet d’un débat lors du précédent Conseil Municipal et où il avait été 
indiqué que la Commune n’avait pas vocation à conserver des logements municipaux pour son 
personnel, excepté dans le cas de conciergerie. Cependant, elle pense qu’il serait plus judicieux de 
conserver des logements afin de faciliter les recrutements de personnel en provenance d’autres 
régions, compte tenu de la complexité liée aux salaires de la fonction publique. Elle indique que cette 
offre de logement contre un loyer peut être un argument positif dans un recrutement, ou pour apporter 
un soutien au personnel municipal en situation difficile le temps de retrouver une stabilité.  
 
Monsieur R. BAUD apprécie les propos de Madame BAUD ROCHE ; ce qui n’a pas toujours été le 
cas en la matière. 
 
Monsieur le Maire souhaite corriger le propos de Madame BAUD ROCHE. Il indique que la 
Commune n’a pas vocation à loger ses agents, hormis pour nécessité absolue de service et astreintes. 
Au cas présent, il s’agit bien d’une occupation à titre onéreux qui tient compte des astreintes et 
obligations de service liées aux fonctions dévolues à l’agent. Pour rappel, les missions de la police 
municipale ont été largement modifiées avec notamment des horaires en soirée et nuit, le dimanche, 
avec mise en place d’un centre de supervision qui va nécessairement générer des interventions.  
 
Toutefois, si plan de cession est en cours, une partie du parc de logements ne pourra être cédée du fait 
de son intégration dans les tènements des établissements scolaires, ou des équipements sportifs. Les 
logements disponibles restent donc affectés prioritairement aux agents de la Collectivité, soit à raison 
de l’antériorité, soit du fait de situations particulières : arrivée dans la région, séparation, etc., même si 
l’effectif communal (plus de 500 employés) ne permet pas de répondre à tous les besoins.  
 
Madame DESFOUGERES sollicite la liste des logements vacants propriété de la Commune, cette 
demande ayant été préalablement faite mais sans réponse à ce jour. 
 
Monsieur le Maire indique que cette liste lui sera transmise. 
 
Monsieur J.B. BAUD remercie Madame BAUD ROCHE pour avoir souligné l’importance de la 
formation professionnelle pour accompagner les plus jeunes. 
En complément de la liste des logements et des logements vacants, il sollicite la liste des emplois 
ouvrant droits à ces attributions de logement. 
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Monsieur le Maire indique que les emplois concernés ont fait l’objet de délibérations antérieures, car 
les seuls logements attribués sont ceux de concierges, d’emplois fonctionnels ou ceux dont les 
conditions ont été rappelées précédemment. 
 
Sur proposition de Monsieur BASTIAN, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, à compter du 
1er juin 2021, de fixer ainsi la liste des emplois bénéficiaires d’un logement de fonction avec 
convention d’occupation précaire avec astreinte : 
- Emploi de directeur de police municipale. 
 
 

 
ENVIRONNEMENT 

 
 
MISE A DISPOSITION DE L’ASSOCIATION « LES INCROYABLES COMESTIBLES » D’UNE SURFACE 

CULTIVABLE PLACE DE CRETE 
 
Depuis l’année 2017, à la demande de l’association « Les Incroyables Comestibles », étaient mis à 
disposition 50 m² cultivables d’un bac maçonné sur la place des Arts. L’association a cultivé de 2017 à 
2020 ce petit tènement, du mois de mars au mois d’octobre, dans l’objectif de faire connaitre au public 
les pratiques de bio-culture s’inspirant des techniques traditionnelles de maraichage et de jardinage. En 
ce sens, l’association a multiplié les démonstrations, les réunions d’informations sur site et a permis 
aux habitants et aux publics scolaires de pratiquer le jardinage en ateliers vivants lors d’exercices de 
culture sur le terrain. Ces démarches pédagogiques en faveur de pratiques de culture plus 
respectueuses de la santé publique et de l’environnement ont rencontré le succès attendu. L’association 
souhaite aujourd’hui délocaliser son activité sur un autre site, sur une surface cultivable d’environ 
150 m², pour amplifier son action pédagogique. La commune de Thonon-les-Bains lui a proposé de 
s’implanter sur une petite partie du domaine public communal, place de Crête. 
 
La convention présentée définit les conditions de la mise à disposition gratuite, à l’association « Les 
Incroyables Comestibles », d’un petit tènement cultivable de 150 m² à l’angle Nord de la place de 
Crête. Il est précisé qu’en considération du projet de requalification paysagère à venir de la place de 
Crête, ce jardin pourra être, le moment venu, relocalisé sur le site ou déplacé sur un autre tènement. 
 
Madame GROPPI précise que la convention comporte une erreur sur la durée de résiliation qui n’est 
pas d’une durée de 6 mois, comme indiqué dans l’article 2, mais de 2 mois. 
 
Monsieur DALIBARD intervient : 
 « Nous voterons évidemment oui. Néanmoins, nous nous interrogeons sur la méthode mise en place 
sur ce projet et le rôle des élus de ce Conseil Municipal.  
Vous décidez de faire voter le Conseil Municipal pour approuver la mise à disposition de l’association 
d’une petite surface cultivable place de Crête. Nous sommes, je le répète 100 % pour. 
Mais la création des jardins est déjà effective depuis plusieurs semaines. Nous nous interrogeons donc 
sur notre utilité au sein de ce Conseil Municipal et surtout l’intérêt de nous faire voter un projet déjà 
créé. Nous ne sommes pas des professionnels du cumul des mandats ou des élections. Notre vie ne 
tourne pas autour des opportunités politiques. Nous souhaitons échanger pour apporter notre pierre à 
l’édifice. Nous travaillons dur, tous les jours sur notre territoire, pour sauver nos entreprises, former 
nos jeunes étudiants, accompagner nos associations et profiter de nos amis et nos familles. Notre 
temps est donc, si vous me permettez cette expression, précieux.  
Nous ne souhaitons pas être une simple chambre d’enregistrement. Est-ce les commissions qui 
valident les projets de la Mairie ou alors le Conseil Municipal ?  
Néanmoins, nous vous félicitons sur la mise en place de cette convention et nous serons très heureux 
de participer à défendre le travail des Incroyables Comestibles. » 
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Madame BAUD ROCHE fait part de son vif intérêt pour ce projet. Elle relève que le délai de préavis 
indiqué à l’article 6 est bien de 2 mois. 
Elle s’interroge sur le propos de la convention où il est demandé à l’association de veiller à la gestion 
en « bon père de famille » du jardin et de ses abords. 
De plus, elle s’inquiète des nuisances liées à la foire de Crête et demande quelles mesures seront mises 
en place pour la protection des jardins. 
 
Madame GROPPI mesure les enjeux de la foire de Crête et indique que le collectif est informé de cette 
manifestation à laquelle il va participer. Elle souligne le caractère agricole de cette fête depuis plus de 
500 ans et pour laquelle la promotion de la bioculture représente un enjeu d’importance. 
Sur les nuisances liées à la dégradation éventuelle, les questions ont déjà été soulevées par ailleurs et 
le collectif et la Commune restent confiant sur le respect du site.  
Elle confirme la présence du collectif le jour de la foire afin de participer aux animations et veiller 
ainsi à la protection du jardin. 
 
Monsieur J.B. BAUD indique que ce sujet a été préalablement présenté lors de la commission 
Transition Écologique, projet pour lequel il se dit pleinement satisfait.  
Il sollicite des informations sur le devenir de l’ancien jardin situé place des Arts  
D’autre part, il rejoint la remarque de Madame BAUD ROCHE sur une gestion en « bon père de 
famille » qu’il juge contestable. 
 
Monsieur le Maire explique que cette notion est l’une des plus anciennes du droit français, datant de 
1804 et du Code Napoléonien. Ce concept est parfaitement défini par la jurisprudence qui l’analyse au 
cas par cas selon les usages attendus. Par conséquent, il propose de maintenir cette clause bien connue 
des juristes et qui constitue une référence issue de deux cents années de jurisprudence. 
 
Par ailleurs, il confirme que ce sujet a bien été évoqué en commission « Transition Écologique ». 
L’association disposait antérieurement d’un site situé sur la place des Arts, mais que cette place fera 
l’objet d’une requalification conséquente dans les mois à venir. Il fait part aussi de l’ouverture 
prochaine d’un marché le dimanche matin. En outre, le nouveau site, par sa localisation et sa 
superficie, devrait assurer le développement du projet. 
 
La Commune souhaitant également requalifier le tiers de la place de Crête, à savoir la partie comprise 
entre la fontaine et les commerces situés à l’Est, la question du maintien de ce jardin se reposera à 
terme. 
Quant à la fête foraine, elle n’a pas vocation à se développer sur cette partie de la place, mais durant la 
foire de Crête, le jardin accueillera un stand d’information et de médiation. 
 
Monsieur DALIBARD réitère son interrogation sur la validation des sujets par les commissions et non 
par le Conseil Municipal. En outre, il confirme qu’il avait bien eu connaissance du compte-rendu de la 
commission afférente. 
Il déplore le principe de voter pour un projet déjà mis en place. Dans le présent dossier, il valide ce 
projet mais s’interroge sur le même procédé pour un projet auquel il ne serait pas favorable. 
Il ne souhaite pas débattre sur ce principe compte tenu de la perte de temps afférente. 
 
Monsieur le Maire l’invite à utiliser son temps tel qu’il le souhaite, l’assemblée présente ayant, elle, 
bien vocation à débattre des affaires municipales. 
Il explique que la commission « Transition Écologique » valide le principe, charge au Conseil 
Municipal de procéder à cette mise en œuvre. Pour cette dernière, il précise qu’il faut distinguer la 
création du jardin de son exploitation par l’association. Le site étant une propriété communale, la 
Commune avait toute latitude pour réaliser l’aménagement avant la délibération de ce soir qui acte de 
la mise à disposition de l’association.  
 
Monsieur DALIBARD relève que cette parcelle est déjà exploitée. 
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Monsieur le Maire explique qu’il faut bien réaliser les plantations pour récolter la production dans les 
meilleures conditions, le moment venu et que, compte tenu de sa propre activité, 
Monsieur DALIBARD sait cela. 
 
Monsieur DALIBARD s’offusque des propos de donneur de leçon et souligne sa position de créateur 
d’emplois. Il ne souhaite pas perdre du temps en vain dans des débats stériles. 
 
Monsieur le Maire prend acte et soumet au vote la présente délibération. 
 
Sur proposition de Madame GROPPI, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, : 
- d’approuver la mise à disposition de l’association « Les Incroyables Comestibles » d’une petite 

surface cultivable place de Crête, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le projet de convention. 
 
 
Monsieur DALIBARD quitte la séance du Conseil Municipal à 19h45. 
 
 

 
TRAVAUX 

 
 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ACCES AUX CANDELABRES COMMUNAUX IMPLANTES 

SUR LA PARCELLE DU SDIS, RUE DU BOIS DE THUE  
 
Les 9 candélabres assurant l’éclairage public de la rue du Bois de Thue sont implantés sur la parcelle 
BF 0172, dorénavant propriété du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS). 
 
Il y a donc lieu, par convention, de déterminer les obligations respectives de la commune de Thonon-
les-Bains et du SDIS, afin de permettre la bonne exploitation de ces installations communales. 
 
Le SDIS s’obligera ainsi à assurer l’accès à ces installations à la Commune qui, dans ce cadre, 
sollicitera une demi-journée à l’avance l’autorisation d’intervenir et prendra toutes les précautions 
pour ne pas impacter les activités du SDIS. 
 
Sur proposition de Monsieur FAVRAT, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, : 
- d’approuver les termes de la convention présentée, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA MISE EN PEINTURE DE POSTES DE TRANSFORMATION 

ELECTRIQUE POUR LA PERIODE DE 2021 A 2023 
 
Dans le cadre de la poursuite des opérations d’amélioration de l’environnement et du cadre de vie des 
habitants de la commune de Thonon les Bains, ENEDIS propose de participer financièrement à la 
remise en peinture de 24 postes de transformation pour la période 2021 à 2023. Ces postes, identifiés 
en concertation avec les services municipaux, sont des postes publics, propriétés de la Commune, dont 
l’exploitation a été concédée à ENEDIS par convention de concession du 14 mai 2019. 
 
Afin de formaliser cette proposition, une convention de partenariat a été établie entre ENEDIS, la 
commune de Thonon-les-Bains et l’EPDA, Établissement Public Départemental Autonome (Service 
de Prévention Spécialisé) par laquelle : 
-  ENEDIS s’engage à financer la fourniture de peinture estimée à 6 000 € HT ; 
- l’EPDA de Prévention Spécialisée s’engage à réaliser les travaux ; 
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-  La Commune s’engage à financer les travaux réalisés par l’EPDA de Prévention Spécialisée pour 
un montant estimatif global (24 transformateurs) de 11 000 € HT (TVA non applicable en vertu de 
l’article 293 B du Code général des impôts). 

 
Ces travaux seraient réalisés en trois campagnes d’intervention (été 2021, été 2022 et été 2023). 
 
Monsieur le Maire précise que cette opération d’amélioration visuelle revêt également un caractère 
social. 
 
Madame BAUD ROCHE indique que les élus n’osent plus poser de question. 
 
Monsieur le Maire invite au contraire les élus à poser des questions auxquelles il s’efforcera de 
répondre. 
 
Sur proposition de Monsieur FAVRAT, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, : 
- d’approuver les termes de la convention de partenariat présentée, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 
CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE ENEDIS – RUE DU 

PAMPHIOT  
 
Afin de procéder à l’amélioration de la qualité de la desserte et de l’alimentation du réseau électrique 
rue de l’Europe, il convient de réaliser la pose, en tranchée souterraine, d’une canalisation traversant 
les parcelles communales cadastrées section BH numéros 304, 140 et 156, lieudit « rue du Pamphiot », 
sur une longueur totale de 10 mètres et une largeur de 1 mètre. 
 
La société ENEDIS a donc établi un projet de convention de servitude de passage à intervenir avec la 
Commune, propriétaire dudit terrain, précisant les conditions liées à cette servitude et prévoyant, 
notamment, l’absence d’indemnité de servitude versée par la société ENEDIS à la commune de 
Thonon-les-Bains. 
 
Sur proposition de Monsieur FAVRAT, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, : 
- d’adopter le projet de convention présentée ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer, avec la société ENEDIS, la convention de servitude de 

passage traversant les parcelles communales cadastrées section BH numéros 304, 140 et 156, 
lieudit « rue du Pamphiot », et les actes à intervenir. 

 
 
PERMISSION DE VOIRIE RELATIVE A LA 7EME TRANCHE DE DEPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE 

POUR LES PARTICULIERS (FTTH) PAR LA SOCIETE ORANGE 
 
Par délibération en date du 25 mai 2016, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer la 
convention de programmation et de suivi des déploiements de la fibre optique à l’usage des 
particuliers (FTTH) par la société ORANGE. 
 
Cette convention a été élaborée suite au long travail de préparation de la Commission Consultative 
pour l’Aménagement Numérique du Territoire (CCRANT), instance composée des différentes 
collectivités concernées au niveau départemental, du SYANE et des représentants de la société 
ORANGE. Elle précise les modalités de programmation et de déploiement de la fibre vers l’abonné, 
sur les zones conventionnées que sont les agglomérations d’Annemasse et d’Annecy et les communes 
de Thonon-les-Bains et Cluses. 
 
Elle prévoit et précise ainsi, en son annexe 5, la hiérarchisation spatiale du déploiement de la fibre sur 
la commune de Thonon-les-Bains, en 5 ans, à partir de 2016 (5 tranches de déploiement initialement 
prévues). 



Procès-verbal du Conseil Municipal du 17 mai 2021 18

L’avenant n° 1 de cette convention, validé lors de la séance du Conseil Municipal du 30 janvier 2019, 
modifiait à la marge les termes de cette convention.  
 
Il y a donc lieu d’accorder à la société ORANGE la permission de voirie relative à l’installation de ces 
bornes supplémentaires. D’une emprise de 0,60 m², elles seraient implantées sur le domaine public de 
la commune de Thonon-les-Bains aux emplacements suivants, déterminés en concertation avec les 
services communaux :  
 Passage de l’Église (2 armoires), le long du bâtiment sis 65 Grande Rue,  
 14 rue Jean Blanchard (2 armoires), 
  soit :  

 dans le parking souterrain public du Belvédère (2 armoires), solution optimale mais soumise à la 
validation d’un bureau de contrôle, 

 18 bis avenue Jules Ferry (3 armoires). 
 
La société ORANGE a, par ailleurs, confirmé que, conformément aux termes de la convention 
précédemment évoquée, il doit s’agir de la dernière armoire nécessaire sur le territoire communal, à 
court et moyen termes, étant rappelé que toutes les armoires ont été dimensionnées avec une marge de 
développement des raccordements de l’ordre de 20 %. 
 
Cette permission de voirie, sollicitée par la société ORANGE, prévoit en outre le déploiement des 
fourreaux afférents. 
 
Monsieur le Maire indique que le déploiement a pris du retard par rapport au plan initial mais les 
Thononais seront prochainement très majoritairement reliés à cet outil indispensable. 
 
Sur proposition de Monsieur FAVRAT, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, : 
- d’adopter le projet de permission de voirie présenté, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 
 
 

 
URBANISME 

 
 
DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU FUTUR REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 

INTERCOMMUNAL 
 
Monsieur BRECHOTTE donne lecture de quelques précisions en préambule de la présentation des 
orientations générales du futur règlement local de publicité intercommunal : 
« Dans le but de protéger le cadre de vie des populations, le règlement local de publicité vise à 
règlementer l’affichage publicitaire d’une manière générale qui se compose de 3 choses distinctes : la 
publicité (sous forme de panneaux), les pré-enseignes (panneaux de moins d’un mètre souvent situés à 
l’entrée des communes) et les enseignes commerciales apposées en façades ou scellées au sol.  
La commune de Thonon-les-Bains dispose d’un règlement local de publicité adopté le 14 décembre 
2016.  
Il a déjà produit ses effets en ce qui concerne la publicité et les pré-enseignes qui avaient un délai de 
2 ans à compter de son entrée en vigueur pour leur mise en conformité. Le changement dans le 
paysage a donc été très perceptible, dès fin 2018 / début 2019, avec la suppression d’une soixantaine 
de panneaux grands format, et notamment les panneaux au format 4mx3m  
S’agissant des enseignes existantes, celles-ci ont 6 ans pour se mettre en conformité, soit jusqu’à fin 
décembre 2022, de sorte que le RLP n’a pas encore produit tous ses effets. Les publicités, pré-
enseignes et enseignes nouvelles doivent se mettre en conformité dès leur installation. 
Le RLP de Thonon-les-Bains vise une très grande qualité paysagère du territoire et est très 
contraignant en ce qui concerne les dispositifs de grand format et particulièrement les publicités et 
pré-enseignes. 
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Thonon Agglomération a prescrit en 2019 l’élaboration d’un RLPi (intercommunal) qui couvrira 
l’ensemble des 25 communes membres et, notamment pour Thonon-les-Bains, viendra se substituer 
aux RLP existants. Son entrée en vigueur ne remettra pas en cause l’obligation de mise en conformité 
des enseignes avec le RLP de Thonon-les-Bains avant décembre 2022. Par ailleurs, la commune de 
Thonon-les-Bains étant la seule du territoire de Thonon Agglomération à disposer de plus de 
10 000 habitants, certains dispositifs comme les panneaux publicitaires jusqu’à 12 m² (au lieu de 4 m² 
ailleurs) ou numériques ne sont possibles que sur le territoire thononais. La pression de 
communication y est également plus forte aussi du fait de sa densité de population et d’activités.  
L’enjeu pour la commune de Thonon-les-Bains est donc double et plus important que sur le reste du 
territoire de Thonon Agglomération. 
Ce sont les raisons pour lesquelles il convient, en premier lieu, de conforter la position de la 
Commune et de ne pas revenir sur les nombreuses évolutions favorables déjà acquises, qui sont déjà 
entrées en application ou qui doivent l’être prochainement. Il s’agit ainsi de stabiliser la règle, 
notamment pour la mise en conformité des enseignes, et ainsi éviter de générer de nouvelles 
obligations différentes.  
En second lieu, il convient d’être attentif, tant dans les orientations que dans la traduction 
règlementaire, à ne pas fragiliser juridiquement un document souvent contesté par les professionnels 
de l’affichage. Il importe, sur ce point, de veiller à assurer l’équilibre délicat inscrit dans la loi, entre 
protection du cadre de vie et communication des activités économiques. Á cet égard, il faut veiller à 
ne pas mélanger les orientations et les prescriptions afin que les orientations soient suffisamment 
englobantes pour servir d’appui à la motivation des dispositions règlementaires, par nature plus 
précises.  
Á l’issue d’un exposé très complet de la situation existante, la commission Attractivité et Promotion de 
la Ville du 12 mai 2021 a examiné le projet de délibération initialement proposée ce soir. De manière 
assez unanime et à l’issue d’échanges très riches, elle a souhaité modifier ce projet sur quelques 
points.  
Le projet modifié est mis dans les sous-mains et présenté en mode correction pour les parties 
modifiées par rapport à la délibération transmise avec la convocation. Les propositions de Thonon 
Agglomération sont inscrites en italique et les propositions de la Commune sur fond grisé. » 
 
 
Dans sa séance du 29 janvier 2019, le Conseil communautaire a décidé la prescription d’un Règlement 
Local de Publicité intercommunal (RLPi) et en a fixé les objectifs, à l’unanimité.  
 
Il est rappelé que la procédure d’élaboration du RLPi relève du Code de l’urbanisme et son contenu, 
lui, relève du Code de l’environnement dont les dispositions visent à permettre la liberté d’expression 
tout en assurant la protection du cadre de vie et des paysages. Le RLPi remplacera le Règlement Local 
de Publicité (RLP) communal adopté le 14 décembre 2016, tous deux ont pour seul objet de renforcer 
localement les dispositions nationales qui, seules, s’appliqueraient en leur absence, pour adapter la 
réglementation aux particularités et aux sensibilités du territoire. Il doit également permettre de 
promouvoir et d’identifier visuellement les activités économiques, culturelles et associatives locales. 
 
Le RLPi est un instrument de planification locale de l’affichage extérieur, qui réglemente les différents 
dispositifs de l’affichage : Publicités / Pré-enseignes / Enseignes, de façon cohérente, à l’échelle de 
l’ensemble des communes de l’Agglomération. 
 
En effet, à ce jour, seules 5 communes sur les 25 que compte Thonon Agglomération disposent d’une 
réglementation locale de publicité (Thonon-les-Bains, Douvaine, Sciez, Massongy, Anthy-sur-
Léman) ; seules les réglementations de Thonon-les-Bains et Sciez ont été prises sous les dispositions 
nouvelles de la loi Grenelle II du 12 juillet 2010. Les autres communes sont soumises à la 
règlementation nationale (Règlement National de Publicité - RNP), ce qui suppose que le pouvoir de 
police de l’affichage reste de la compétence du Préfet. 
 
Le dossier de RLPi comprend un rapport de présentation (analytique et justificatif), une partie 
réglementaire (règlement écrit / plan de zonage), ainsi que des annexes (obligatoires), parmi lesquelles 
figurent les arrêtés communaux fixant les limites d’agglomération. 
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Les objectifs initiaux poursuivis par l’élaboration du RLPi ont été définis dans la délibération 
prescriptive du 29 janvier 2019, à savoir : 
- Généraliser et harmoniser la réglementation locale sur l’ensemble du territoire : 

 En adaptant la réglementation nationale aux spécificités des communes. 
 En s’appuyant sur les RLP en vigueur existants. 

- Renforcer l’attractivité et la lisibilité du territoire, en conciliant préservation du cadre de vie et 
visibilité des activités économiques, touristiques, mais aussi culturelles : 
 En apportant une réponse équitable et adaptée aux besoins de communication extérieure des 

acteurs économiques, et de visibilité des activités du territoire. 
 tout en : 

 Luttant contre la pollution visuelle en limitant l’impact des dispositifs publicitaires sur les 
paysages et le cadre de vie. 

 Protégeant le patrimoine bâti et naturel et en assurant la qualité de leurs perceptions. 
 Valorisant le bâti, par des règles d’implantation des enseignes respectueuses de la typologie 

architecturale des façades et de leurs compositions (modénature…).  
 Préservant et en valorisant la qualité des espaces ou séquences à valeur paysagère, en 

adéquation avec le SCoT du Chablais, dont l’un des objectifs stratégiques vise à « faire de 
l’environnement et des paysages du Chablais un atout pour le territoire, permettant de 
concilier protection, valorisation et aménagement » (PADD du SCoT approuvé depuis le 30 
janvier 2020). 

- Veiller à une cohérence d’ensemble des dispositifs (règles d’implantation, de densité, de format, 
type d’éclairage…), tout en adaptant la réglementation locale aux spécificités communales. 

- Encadrer plus particulièrement la publicité, les enseignes et pré-enseignes dans les secteurs à 
enjeux, pour garantir la meilleure insertion paysagère possible des dispositifs : tronçons en 
agglomération des routes à fort trafic (RD 1005, RD 1206, RD 903), entrées de ville ou 
d’agglomération, zones d’activités économiques, zones commerciales et autres secteurs d’activités 
(y compris les centres historiques), bande littorale. 

- Limiter en nombre les dispositifs temporaires de petit format (moins de 1 m²) non pris en compte 
dans la réglementation nationale. 

- Intégrer les enjeux environnementaux en matière de pollution lumineuse et de consommations 
énergétiques. 

- Permettre aux maires des 25 communes de Thonon-Agglomération d'appliquer dans les meilleures 
conditions leur police de l’affichage publicitaire. 

 
La délibération du 29 janvier 2019 a également : 
- Précisé les modalités de collaboration avec les communes, dans le cadre, notamment de la 

Conférence Intercommunale des Maires, dont trois conférences ont porté sur le sujet spécifique du 
RLPi. 

- Défini les modalités de concertation avec les habitants, les professionnels de la publicité, les 
commerçants, les associations locales d'usagers ou de préservation du cadre de vie et de 
l’environnement. 

 
Cette collaboration et cette concertation ont été engagées dès le début de la démarche et se 
poursuivront pendant toute la durée de l’élaboration du projet. 
 
Il est important que le Conseil municipal s’approprie cette démarche et le contenu du RLPi, dans la 
mesure où l’instruction des demandes d’affichage est du ressort de la Commune et où l’exercice de 
pouvoir de police de l’affichage relève du Maire.  
 
Le débat sur les orientations et les objectifs du RLPi constitue une étape obligatoire, tant pour le 
Conseil communautaire, que pour les Conseils municipaux des Communes membres. 
 
En effet, l'article L.581-14-1 du Code de l'environnement prévoit que le RLPi est élaboré 
conformément aux procédures d’élaboration des plans locaux d'urbanisme (PLU/PLUi). 
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Si le RLPi ne comporte pas de Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) comme 
les PLU(i), l’article R.581-73 du Code de l’environnement énonce que le rapport de présentation du 
RLP « s’appuie sur un diagnostic, définit les orientations et objectifs […] de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de publicité extérieure, notamment de densité et 
d'harmonisation, et explique les choix retenus au regard de ces orientations et objectifs ». Autrement 
dit, il est fait référence à des orientations et objectifs en matière de publicité extérieure. 
 
En application des dispositions combinées des articles L.581-14-1 du Code de l'environnement et 
L.153-12 du Code de l'urbanisme, un débat sur les orientations générales du RLPi doit donc être 
organisé. 
 
Le projet d’orientations et d’objectifs du RLPi soumis à débat de ce jour, s’appuie notamment : 
- Sur les objectifs initiaux définis dans la délibération prescriptive du RLPi (tels qu’exposés ci-

avant). 
- Sur les enjeux dégagés du diagnostic publicitaire et territorial auxquels ont participé les communes 

de Thonon Agglomération. 
 
Le Conseil communautaire a débattu sur le projet d’orientations et d’objectifs du RLPi, dans sa séance 
du 23 février 2021. 
 
Ces orientations et ces objectifs sont susceptibles d’être amendés, précisés, en fonction des remarques 
et contributions des Communes, du Conseil Local de Développement (CLD), des habitants, des 
acteurs professionnels et associatifs, ainsi que des personnes publiques associées ou ayant demandé à 
être consultées. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil municipal, compte tenu de ce qui précède et des enjeux du RLPi sur la 
protection du cadre de vie, de poursuivre l’élaboration du RLPi et d’ouvrir le débat sur l’orientation 
générale et sur les quatre orientations thématiques et sectorielles suivantes :  
 
ORIENTATION GENERALE 
PRESERVER ET RESPECTER LA QUALITE ET LA DIVERSITE DES PAYSAGES 
TRADUISANT LES ENJEUX DE L’ECHELLE « GRAND PAYSAGE » 
Il s’agit globalement de : 
- Préserver les qualités paysagères du territoire dans les secteurs sensibles et les éléments d’intérêt 

patrimonial (centres historiques, paysages lacustres, trames vertes et bleues, trames noires), 
- Préserver les vues emblématiques sur le grand paysage (lac et montagnes) ainsi que sur les 

éléments du patrimoine bâti qui font identité, 
- Promouvoir des dispositifs de qualité et adaptés aux enjeux en présence : limiter l’impact visuel des 

dispositifs, 
- Assurer la visibilité des activités touristiques et la promotion du terroir de manière intégrée et 

qualitative. 
 
ORIENTATION SECTORIELLE N° 1  
MAITRISER L’IMAGE DU TERRITOIRE A TRAVERS SES ESPACES-VITRINES OU DE 
DECOUVERTES 
- Veiller à la qualité des entrées de ville et d’agglomération en exigeant une qualité dans le 

traitement de l’affichage extérieur. 
o Hiérarchiser les perceptions en entrées de ville. 
o Privilégier une implantation des enseignes en façade. 

- Lutter contre la banalisation paysagère des axes majeurs (RD1005, RD1206, RD903, RD35) et tout 
particulièrement des séquences commerciales en recherchant une cohérence dans les enseignes et 
dans les typologies de dispositifs publicitaires. Anticiper le projet autoroutier Machilly-Thonon en 
tant que futur axe structurant de perception. 

- Adapter les formats d’affichage à l’échelle de l’axe et aux ambiances paysagères traversées. 
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- Maintenir une faible densité de dispositifs et limiter leurs dimensions sur les itinéraires de 
promenade tels que la Vélo route Via Rhôna, à proximité d’espaces verts, de cours d’eau et de tout 
autre espace considéré comme source d’aménités (loisirs, détente, ressourcement…). 

- Adapter l’affichage extérieur aux pôles multimodaux et leurs abords, de manière plus globale aux 
mobilités pratiquées au sein des espaces urbains et interurbains. 

 
ORIENTATION SECTORIELLE N° 2 
AFFIRMER LA PARTICIPATION DE L’AFFICHAGE EXTERIEUR AUX AMBIANCES ET 
AU DYNAMISME DES ESPACES DE VIE 
- Améliorer la qualité des zones d’activités (commerciales, industrielles et artisanales) tout en 

assurant la lisibilité et l’attractivité des pôles économiques : 
o Apaiser les zones d’activités économiques pour améliorer la lisibilité des paysages urbains et 

lacustres et la visibilité des activités, en particulier au sein de l’Espace Léman et de la zone 
d’activités de Vongy. 

o Rechercher l’intégration et l’esthétisme des enseignes. 
o Promouvoir la mutualisation des dispositifs de façon adaptée aux tissus urbains et aux cibles 

visées. 
o Favoriser l’application des chartes commerciales et le report d’information via des chartes 

signalétiques. 
- Préserver les monuments historiques et leurs écrins : 

o Positionner le mobilier urbain comme support publicitaire privilégié. 
o Proposer un traitement des enseignes adapté aux secteurs patrimoniaux et touristiques. 

- Mettre en cohérence le traitement de l’affichage extérieur avec la qualité et les ambiances des 
centres-villes/centres-bourgs : 
o Préserver le patrimoine bâti identitaire et ses abords de l'affichage publicitaire.  
o Favoriser l'implantation d'enseignes de manière cohérente avec l'architecture des bâtis qui les 

accueillent et les ambiances urbaines. 
o Conforter les ambiances apaisées, en pérennisant les aménités paysagères qui siègent au sein des 

espaces urbains (zones d’habitat, espaces verts…) et en maîtrisant l’affichage lié aux opérations 
immobilières. 

 
ORIENTATION THEMATIQUE N° 1 
PRENDRE EN COMPTE LES EVOLUTIONS TECHNOLOGIQUES ET 
REGLEMENTAIRES 
- Œuvrer en faveur de la sobriété énergétique du territoire : 

o Encadrer le recours aux dispositifs numériques sur l’ensemble du territoire. 
o Encadrer l’éclairage des dispositifs, en imposant une plage horaire d’extinction nocturne plus 

restrictive que le RNP. 
- Préserver la trame noire et des espaces nocturnes apaisés, et concilier les enjeux de sécurité routière 

avec le développement des dispositifs lumineux. 
 
ORIENTATION THEMATIQUE N° 2 
PROMOUVOIR UNE EXPRESSION CITOYENNE ET ASSOCIATIVE EFFICACE ET 
INTEGREE 
- Veiller à la mise à disposition de dispositifs permettant l’expression citoyenne dans l’ensemble du 

territoire. 
- Introduire des modes d’affichage d’expression citoyenne avec un format défini et harmonisé à 

l’échelle de Thonon Agglomération pour faciliter l’identification de ce type de support. 
- Favoriser un accès aisé et sécurisé des dispositifs. 
A l’issue du présent débat sur les orientations du RLPi, le Conseil municipal est invité à : 
PRENDRE ACTE de ce débat relatif aux orientations générales et spécifiques du RLPi 
RELEVER que certaines orientations méritent sans doute d’être reformulées pour prendre en compte 
la diversité du territoire et pour intégrer au mieux les objectifs législatifs ; il est proposé les rédactions 
suivantes : 
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ORIENTATION GENERALE 
 
PRESERVER ET RESPECTER LA QUALITE ET LA DIVERSITE DES PAYSAGES 
TRADUISANT LES ENJEUX DE L’ECHELLE « GRAND PAYSAGE » 
Proposition : 
PRESERVER, RESPECTER LA QUALITE ET LA DIVERSITE DES PAYSAGES ET 
ASSURER LA PROTECTION DU CADRE DE VIE (L581-2 du Code de l’environnement) 
- Préserver les qualités paysagères du territoire, tout particulièrement dans les secteurs sensibles 

ainsi que les éléments d’intérêt patrimonial (centres historiques, paysages lacustres, trames vertes 
et bleues, trame noire).  

Reformuler : la rédaction proposée entre parenthèse parait limitée aux seuls espaces énoncés et il 
convient de ne pas avoir une liste limitative pour prendre en compte la protection et la préservation de 
l’ensemble des sites patrimoniaux (naturels ou bâti…).  
Proposition : 
- Préserver les qualités paysagères du territoire, tout particulièrement dans les secteurs sensibles, 

ainsi que les éléments d’intérêt patrimonial (centres historiques, hameaux, ensembles urbains 
remarquables, sites inscrits, paysages lacustres, trames vertes et bleues, trame noire…) 

- Préserver les vues emblématiques sur le grand paysage (lac et montagnes), ainsi que sur les 
éléments de patrimoine bâti qui font leurs identités (sans changement rédactionnel). 

- Promouvoir des dispositifs de qualité et adaptés aux enjeux en présence : limiter l’impact visuel 
des dispositifs 

Reformuler : supprimer la fin s’agissant d’une orientation générale ; il convient de permettre de 
traiter la variété des enjeux y compris ceux liés au besoin de se signaler pour les activités.  
Proposition :  
-  Promouvoir des dispositifs de qualité et adaptés aux enjeux en présence  
Ajouter une sous-orientation relative à la cohérence intercommunale qui est l’objet du RLPi tout en 
respectant les spécificités liées au fait qu’il existe des typologies très variées de territoires sur le 
périmètre de l’agglomération.  
 
Proposition : 
- Harmoniser les dispositifs sur des secteurs cohérents de l’agglomération (zones d’activités 

économiques et artisanales, entrées de villes, axes structurants, espaces résidentiels, cœur de ville 
ou centre bourg …), tout en respectant les spécificités territoriales (agglomération de plus ou de 
moins de 10 000 habitants) et veiller à donner une identité partagée aux dispositifs sur l’ensemble 
de l’agglomération. 

Ajouter une sous-orientation relative la protection du cadre de vie des habitants qui est le fondement 
du RLPi.  
Proposition : 
- Préserver la qualité de vie et le confort des habitants, de jour comme de nuit afin que chacun puisse 

vivre dans un cadre de vie sain et équilibré. 
- Assurer la visibilité des activités touristiques et de promotion du terroir, de manière intégrée et 

qualitative (sans changement rédactionnel). 
 
ORIENTATION SECTORIELLE N° 1 
 
MAITRISER L’IMAGE DU TERRITOIRE A TRAVERS SES ESPACES-VITRINES OU DE 
DECOUVERTE. 

- Veiller à la qualité des entrées de ville et d’agglomération en exigeant une qualité dans le 
traitement de l’affichage extérieur : 

- Hiérarchiser les perceptions en entrées de ville 
- Privilégier une implantation des enseignes en façade 

Reformuler : en retirant les deux sous-parties ci-dessus car cela peut être variable selon les 
caractéristiques des entrées de villes, qu’elles soient commerciales, artisanales ou résidentielles et que 
« privilégier une implantation des enseignes en façade » va au-delà d’une orientation.  
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Proposition : 
- Veiller à la qualité des entrées de ville et d’agglomération en exigeant une qualité dans le 

traitement de l’affichage extérieur  
- Lutter contre la banalisation paysagère des axes majeurs et tout particulièrement des séquences 

commerciales, en recherchant une cohérence dans les enseignes et dans les typologies de 
dispositifs publicitaires 

- Anticiper le projet autoroutier Machilly Thonon en tant que futur axe structurant de perception 
Reformuler : Evoquer les « dispositifs » au sens plus large ; ainsi cela ne fait pas de distinction entre 
les dispositifs publicitaires et les enseignes, cela permet de traiter l’ensemble des dispositifs. 
Supprimer la nomination des axes majeurs pour prendre en compte l’ensemble des axes du territoire 
existants et à venir. 
Proposition : 
- Lutter contre la banalisation paysagère des axes majeurs et tout particulièrement des séquences 

commerciales, en recherchant une cohérence des dispositifs  
- Adapter les formats d’affichage à l’échelle de l’axe et aux ambiances paysagères traversées. 
Reformuler : L’adaptation des formats est aussi à traiter à l’échelle de zones et pas systématiquement 
d’axes (exemple au sein de la ZAE Espace Léman comprenant plusieurs axes), il est proposé d’ouvrir 
davantage. 
Proposition : 
- Adapter les dispositifs d’affichage en fonction de l’occupation dominante des lieux (espaces 

naturels et agricoles, occupation industrielle, commerciale, artisanale, résidentielles…) et des 
ambiances paysagères 

- Maintenir une faible densité de dispositifs et limiter leurs dimensions sur les itinéraires de 
promenade tels que la Vélo route Via-Rhôna, à proximité d’espaces verts, de cours d’eau et de tout 
autre espace considéré comme source d’aménités (loisirs, détente, ressourcement, ...) (sans 
changement rédactionnel). 

- Adapter l’affichage extérieur aux pôles multimodaux et leurs abords et de manière plus globale 
aux mobilités pratiquées au sein des espaces urbains et interurbains. 

Reformuler : Il s’agit d’une harmonisation entre les différents pôles d’échange dans une logique 
d’identité commune de réseau plutôt que d’une adaptation aux caractéristiques propres au Transport en 
commun qui peuvent être différentes selon les sites, notamment à Thonon-les-Bains le projet de pôle 
d’échange est situé en abord directe de monuments historiques. Garder le niveau des différentes 
mobilités pour adapter l’affichage en fonction des modes et des façons de parcourir les différents 
espaces (centres piétons, voies rapides…).  
Proposition :  
- Harmoniser les dispositifs d’affichage aux pratiques de mobilité. 
 
ORIENTATION SECTORIELLE N° 2  
 
AFFIRMER LA PARTICIPATION DE L’AFFICHAGE EXTERIEUR AUX AMBIANCES ET AU 
DYNAMISME DES ESPACES DE VIE. 
Reformuler le titre :  
ADAPTER LA PARTICIPATION DE L’AFFICHAGE EXTERIEUR AUX AMBIANCES ET AU 
DYNAMISME DES DIFFERENTS ESPACES DE VIE 
NOUVELLE PROPOSITION :  
ADAPTER L’AFFICHAGE EXTERIEUR COMME PARTICIPANT AUX AMBIANCES ET A 
LA DYNAMIQUE DES DIFFERENTS ESPACES DE VIE 
- Améliorer la qualité des zones d’activités (commerciales, industrielles et artisanales) tout en 

assurant la lisibilité et l’attractivité des pôles économiques : 
o Apaiser les zones d’activités économiques pour améliorer la lisibilité des paysages urbains et 

lacustres et la visibilité des activités en particulier au sein de l’Espace Léman et de la zone 
d’activités de Vongy. 

o Rechercher l’intégration et l’esthétisme des enseignes. 
o Promouvoir la mutualisation des dispositifs, de façon adaptée aux tissus urbains et aux cibles 

visées. 
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o Favoriser l’application des chartes commerciales et le report d’information via des chartes 
signalétiques. 

- Préserver les monuments historiques et leurs écrins : 
o Positionner le mobilier urbain comme support publicitaire privilégié. 
o Proposer un traitement des enseignes adapté aux secteurs patrimoniaux et touristiques. 

- Mettre en cohérence le traitement de l’affichage extérieur avec la qualité et les ambiances des 
centres-villes/centres-bourgs : 
o Préserver le patrimoine bâti identitaire et ses abords de l'affichage publicitaire  
o Favoriser l'implantation d'enseignes de manière cohérente avec l'architecture des bâtis qui les 

accueillent et les ambiances urbaines. 
o Conforter les ambiances apaisées, en pérennisant les aménités paysagères qui siègent au sein 

des espaces urbains (zones d’habitats, espaces verts…) et en maîtrisant l’affichage lié aux 
opérations immobilières. 

Reformuler : Certaines sous-orientations vont au-delà du champ d’une orientation et sont déjà des 
moyens. De plus, ces moyens proposés dans certains secteurs pourraient être adaptés aussi à d’autres. 
Il est donc proposé de simplifier et de supprimer tout ce qui s’apparente aux moyens.  
Les différents espaces de vie identifiés sont pour certains trop spécifiques et pour d’autres non relevés. 
Pour une mise en cohérence, il est proposé de rédiger des sous-orientations par type de secteurs 
identifiés par le diagnostic.  
Proposition :   
- Améliorer la qualité des zones d’activités économiques pour assurer la lisibilité et l’attractivité de 

ces pôles. 
- Adapter les caractéristiques des enseignes aux secteurs patrimoniaux et touristiques : 
- Préserver les bords de lac tout en permettant le signalement et la communication des activités 

économiques (culturelles, touristiques, sportives, de loisirs, restauration …), 
- Préserver les abords des Monuments Historiques, en limitant fortement la présence de la publicité y 

compris à l’intérieur des dispositifs de mobilier urbain. Nouvelle proposition : préserver les 
Monuments Historiques et leurs abords, ainsi que les espaces remarquables, en limitant fortement 
la présence de la publicité y compris à l’intérieur des dispositifs de mobilier urbain. 

- Mettre en cohérence le traitement de l’affichage extérieur avec la qualité, l’architecture et les 
ambiances des centres-villes/ centres bourgs. 

- Respecter l’environnement résidentiel de tous les habitants pour leur assurer un cadre de vie sain et 
conforter les ambiances apaisées en pérennisant les aménités paysagères qui siègent au sein des 
espaces urbains. 

 
ORIENTATION THEMATIQUE N° 1 
 
PRENDRE EN COMPTE LES EVOLUTIONS TECHNOLOGIQUES ET REGLEMENTAIRES  
Reformuler :  
La charte de l’environnement indique dans son article 9 que l’innovation et l’évolution technologique 
doivent participer à la préservation de l’environnement. Il est donc proposé de rédiger l’orientation 
dans ce sens.   
Proposition : 
PRENDRE EN COMPTE LES EVOLUTIONS TECHNOLOGIQUES ET 
REGLEMENTAIRES QUI DOIVENT APPORTER LEUR CONCOURS A LA 
PRESERVATION ET A LA MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT  
- Œuvrer en faveur de la sobriété énergétique du territoire : 

o Encadrer le recours aux dispositifs numériques sur l’ensemble du territoire, 
o Encadrer l’éclairage des dispositifs, en imposant une plage horaire d’extinction nocturne plus 

restrictive que le RNP. 
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Reformuler :  
Les dispositifs lumineux numériques présentent un fort impact dans le paysage en plus de leur impact 
énergétique. De plus, l’éclairage des dispositifs a également une composante paysagère et d’autres 
éléments que les horaires peuvent être à intégrer. Il est donc proposé de traiter ces deux enjeux 
(paysage et sobriété énergétique) dans l’orientation sans détails pour se donner de la souplesse dans 
l’écriture du règlement  
Proposition :  
- Limiter le développement des dispositifs lumineux numériques et encadrer l’éclairage des 

dispositifs pour protéger le cadre de vie des habitants, favoriser la sobriété énergétique et lutter 
contre la pollution lumineuse. 

- Préserver la trame noire et des espaces nocturnes apaisés, et concilier les enjeux de sécurité 
routière avec le développement des dispositifs lumineux. 

Reformuler :  
La sécurité routière n’étant pas du ressort du code de l’environnement mais du code de la route, elle ne 
peut justifier des restrictions au RNP dans un RLP. Cela peut se faire lors de l’instruction des 
demandes d’autorisation par la suite grâce au pouvoir de police de la circulation. Ce terme devrait 
donc être supprimé  
Proposition : 
- Préserver la trame noire et des espaces nocturnes apaisés 
 
ORIENTATION THEMATIQUE N° 2  
 
PROMOUVOIR UNE EXPRESSION CITOYENNE ET ASSOCIATIVE EFFICACE ET 
INTEGREE 
- Veiller à la mise à disposition de dispositifs permettant l’expression citoyenne dans l’ensemble du 

territoire, 
- Introduire des modes d’affichage d’expression citoyenne avec un format défini et harmonisé à 

l’échelle de Thonon Agglo pour faciliter l’identification de ce type de support 
- Favoriser un accès aisé et sécurisé des dispositifs  
Reformuler : car ceci n’est pas une orientation qui pourra se traduire dans le RLPi ; c’est une 
obligation légale pour chaque Commune de mettre à disposition des citoyens des emplacements et des 
dispositifs d’affichage libre et associatif de telle sorte que tout point situé en agglomération se trouve à 
moins d’un kilomètre de l’un au moins d’entre eux. Le RLPi ne peut invoquer une règle liée à la 
sécurité routière, il ne peut encadrer la publicité qu’au regard de la protection des paysages et du cadre 
de vie. 
 
Nouvelle proposition :  
Supprimer cette orientation thématique pour laisser les maires libres de la mise en œuvre de cette 
disposition réglementaire au regard des spécificités des territoires communaux (choix du dispositif et 
de ses caractéristiques, des emplacements…) 
 
Monsieur le Maire précise le code couleur pour distinguer les propositions de Thonon Agglomération, 
des rédactions proposées par les services communaux, ainsi que les modifications apportées en 
commission « Attractivité de la Ville ». 
 
Madame BAUD ROCHE prend acte du document transmis dans les sous-mains et demande de bien 
vouloir donner quelques brèves explications sur les changements apportés et les raisons ayant motivé 
ces changements.  
Elle ajoute que cette démarche a été lancée par Thonon Agglomération dans la précédente mandature, 
et demande si la philosophie envisagée a bien été respectée. 
 
Monsieur le Maire indique que, conformément à la loi, Thonon Agglomération reprend cette 
compétence et se doit par conséquent d’élaborer un document-cadre à l’échelle des 25 communes qui 
constituent son territoire.  
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Il précise que la Commune ne souhaite pas que ce transfert de compétence et l’extension du dispositif 
à 25 communes soit l’occasion d’un assouplissement des règles en vigueur sur la Ville, bien au 
contraire. 
L’exercice reste complexe en considération de l’équilibre à préserver entre la possibilité pour les 
entreprises de faire connaître leurs activités (liberté de commerce et d’industrie) et les nécessaires 
préservation et valorisation de nos espaces publics, éléments patrimoniaux et grands paysages.  
Par conséquent, il n’est pas possible de supprimer toutes les publicités ou de viser un support au 
détriment des autres.  
 
Il explique que le premier document élaboré sur le sujet par la Commune était fondateur avec, à la clef 
une réduction drastique des panneaux 4m x 3m. 
Il rappelle ainsi les divers dispositifs mis en place sur la Commune, comme les panneaux sur les 
façades des maisons, les panneaux en bordure de route, les dispositifs dynamiques, puis électroniques 
et lumineux. Le premier règlement a contribué à diminuer, voire supprimer, ces dispositifs quand cela 
était justifiable. 
 
Il indique, par ailleurs, que le règlement de publicité de la Commune a fait l’objet d’un recours, par un 
annonceur, et que certaines clauses du Règlement ont été invalidées, expliquant la résurgence récente 
de certains dispositifs. Sur l’avis de notre Conseil, la procédure se poursuit sous l’égide de Thonon 
Agglomération. 
 
Il rappelle que le présent débat porte sur les orientations et qu’il n’est pas possible de formuler, à ce 
stade, des interdictions qui relèvent du régime prescriptif de la partie règlementaire. 
 
Les services ont donc procédé à un « toilettage » des propositions émises par Thonon Agglomération 
en considération des concepts ou notions faisant référence à des textes, tels que les Codes du 
Patrimoine ou de l’Urbanisme. 
Il ajoute que les modifications apportées par la commission restent à la marge, et qu’il était intéressant 
de reprendre ces éléments suite aux échanges. 
 
Madame PARRA D’ANDERT sollicite des précisions sur le planning prévisionnel et notamment la 
date d’entrée en vigueur de ce dispositif.  
Elle souhaite que les bords du lac puissent être préservés et que le document puisse instaurer des 
règles claires sur les panneaux autorisés afin d’aboutir à une cohérence de la signalétique sur tout le 
territoire de l’agglomération.  
 
Monsieur le Maire indique que l’approbation du document pourrait intervenir en juillet 2022 et 
permettre, à la suite, d’ouvrir les délais de recours.  
Indépendamment de la procédure de l’Agglomération, le règlement local de la commune de Thonon-
les-Bains continue d’être opposable avec obligation de mise en conformité en décembre 2022 pour les 
enseignes, compte tenu du délai de 6 ans pour cette mise en conformité. 
Entre temps, il ajoute que le résultat du recours initié par des annonceurs contre le Plan communal sera 
probablement purgé. Il souligne l’amélioration attendue, à terme, du dispositif communal.  
Concernant les monuments historiques, il précise que la Commune souhaite étendre le périmètre de 
protection en incluant leurs abords, afin de limiter la publicité à l’approche des lieux remarquables et 
restreindre la pollution visuelle. 
Cependant, chaque commune est dans une situation particulière, celles concernées par une zone 
d’activités s’avérant plus exposées à la publicité qui accompagne l’économie. 
Il rappelle que la Commune a souhaité renforcer, chaque fois qu’elle l’a pu, la préservation de ses 
paysages.  
En conséquence, il faut retenir l’approbation de ce règlement en juillet 2022 suite à une procédure de 
concertation avec le public et les opérateurs. 
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Monsieur J.B. BAUD revient sur le patrimoine naturel qui représente un enjeu important et également 
des entrées de villes et des zones commerciales, et sollicite des précisions, de par ce document, sur les 
leviers, en considération des contraintes juridiques, afin de limiter la publicité et rendre plus attractif 
visuellement ces lieux. 
Il déplore les entrées de villes dotées de zones commerciales et qui les rendent moins qualitative en 
terme paysager.  
 
Monsieur le Maire rappelle le choix de dispositifs multiples afin de restreindre la publicité sans tomber 
dans une interdiction générale qui n’est légalement pas possible.  
Il évoque le principe de mutualisation des espaces par le biais des totems implantés dans les zones 
d’activités ou des panneaux à défilement. Il indique qu’il faut distinguer la partie « enseignes et pré-
enseignes » de la partie « signalisation et jalonnement », qui doit être retravaillée par les services 
communaux pour aboutir à un rendu plus qualitatif.  
Il souligne la difficulté posée par les panneaux en 4m x 3m autorisés à Thonon-les-Bains dans les 
zones d’activités, ce qui n’est pas possible sur les autres communes comme Anthy-sur-Léman ou 
Margencel en considération d’un seuil légal fixé à 10.000 habitants. 
 
Monsieur DUVOCELLE intervient : « Par l’élaboration de ce RLPi, les maires seront en mesure de 
faire appliquer les mesures définies au sein de ce document cadre. Ce document peut avoir des 
conséquences économiques pour les différents acteurs économiques de notre Commune et des 
communes voisines, est-il prévu des mesures financières d’accompagnement ? » 
 
Monsieur le Maire précise qu’aucune mesure financière n’est prévue s’agissant d’une réglementation 
générale qui s’impose à tous, la seule limite résidant dans l’impossibilité d’une prohibition générale. 
 
Au terme de ces échanges, Monsieur le Maire clôt le débat et propose d’approuver les avis et les 
réserves présentés. 
 
Sur proposition de Monsieur BRECHOTTE, le Conseil Municipal prend acte, à l’unanimité, du débat 
relatif aux orientations générales du RLPi ci-dessus énoncées. 
 
Monsieur le Maire remercie Monsieur BRECHOTTE pour son travail sur ce dossier. 
 
AUTORISATION A DONNER A MONSIEUR LE MAIRE POUR DEPOSER UNE DEMANDE DE PERMIS DE 

CONSTRUIRE POUR L’INSTALLATION DE CONSTRUCTIONS EN BOIS AU MORILLON 
 
Dans le cadre du projet de réalisation du stade d’athlétisme à Vongy, dont le concours de maîtrise 
d’œuvre a été engagé suite à la délibération du Conseil municipal en date du 15 février 2021, il avait 
été indiqué la nécessité de relocaliser les activités de l’association d’éducation canine présentes sur le 
site. 
 
En concertation étroite avec cette association, plusieurs lieux ont été envisagés et il s’est avéré que le 
terrain communal situé sur le plateau du Morillon, à l’arrière de la cuisine centrale et de la maison de 
quartier, convenait parfaitement. Des premiers aménagements ont d’ores et déjà été réalisés et il est 
prévu d’implanter 3 petites constructions préfabriquées en bois (de type chalets), « clés en main », de 
respectivement 75 m², 12 m² et 12 m², qui seront mises à disposition de l’association par convention. 
 
Ces constructions nécessitent l’établissement d’un permis de construire. 
 
Madame BAUD ROCHE sollicite des précisions sur les modalités de stationnement. Elle souligne la 
présence des usagers du jardin et du parking de la cuisine centrale, sur ce secteur. 
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Monsieur LAHOTTE fait part également de la présence du parking de l’école. Il indique que 
l’association a été sollicitée afin de mutualiser ces parkings, celui des jardins étant rarement rempli en 
continu. Il ajoute que l’entrée de l’éducation canine se situera entre l’agorespace et la maison 
communale, et qu’il conviendra d’optimiser également avec les places restantes sur le parking de 
l’école. 
 
Madame BAUD ROCHE invite à rester vigilant sur le chemin du Morillon et de ne pas opter pour la 
solution la plus simple qui pourrait engendrer une situation complexe.  
 
Monsieur le Maire précise que le foisonnement sera possible en considération des horaires de 
fréquentation de ces parkings selon les usages recensés. Il souligne le fonctionnement particulier de 
l’association limitant ses besoins. En outre, le parking de la cuisine centrale pourra être utilisé de 
manière exceptionnelle lors de manifestations, ce qui a constitué l’un des critères de choix en 
complément de la disponibilité foncière, le tout autorisant l’organisation de concours nationaux par 
l’association. 
Il ajoute que le choix est vertueux en termes d’occupation de l’espace et de non-artificialisation des 
sols et que tout s’est fait en pleine concertation avec l’association.  
Á ce sujet, Monsieur le Maire tient à saluer le travail mené, par Monsieur LAHOTTE et par les 
services, pour cette opération qu’il qualifie d’exemplaire, la délocalisation de cette activité 
conditionnant le développement du projet de stade d’athlétisme à Vongy. 
Il ajoute que les coûts pour ce projet s’avèrent conséquents, mais utiles pour aboutir à la réussite des 
deux opérations.  
 
Sur proposition de Monsieur LAHOTTE, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser 
Monsieur le Maire à déposer une demande de permis de construire pour la réalisation de 3 chalets en 
bois de respectivement 75 m², 12 m² et 12 m² sur le terrain communal cadastré section AS 
numéro 0170 au Morillon. 
 
 

 
PETITE ENFANCE 

 
 
GESTION DE 51 PLACES DE CRECHES – AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHE  
 
Monsieur le Maire fait part de la délibération complétée dans les sous-mains suite à la commission 
d’appel d’offres. 
 
La commune de Thonon-les-Bains dispose de deux structures multi-accueils municipales qu’elle gère 
en régie : les « Petits Pas Pillon » & « Lémantine ». Pour compléter son offre d’accueil, elle a choisi 
un prestataire privé qui accueille des enfants de moins de 4 ans dans des locaux lui appartenant, le 
multi-accueil « Tullybulles » situé en rez-de-chaussée d’un immeuble, Clos de la Chapelle, route de 
Champagne, et dans d’autres locaux propriété de la Caisse d’Allocations Familiales de Haute-Savoie 
(la CAF), situés 23 route de Morcy, le multi-accueil « Les Coquelicots ». 
Le bail consenti par la CAF au prestataire choisi par la collectivité arrive à expiration le 31 août 2021. 
Cette date est aussi celle du terme du marché conclu entre la Commune et le prestataire actuel pour la 
gestion des places de crèches du multi-accueil « Tullybulles » et du multi-accueil « Les Coquelicots ».  
 
En raison du nombre de demandes en attente pour une admission en structure d’accueil petite enfance, 
la Commune souhaite renouveler, à l’identique, cette offre d’accueil supplémentaire. Le marché a 
donc pour objet la réservation et la gestion de places en structure d’accueil collectif de jeunes enfants, 
pour le compte de la commune de Thonon-les-Bains.  Le titulaire du marché, non alloti, sera chargé 
d’assurer la gestion de 30 places d’accueils réguliers et occasionnels pour des enfants âgés de 
10 semaines à 4 ans, et de 21 places d’accueils réguliers et occasionnels pour des enfants âgés de 
18 mois à 4 ans.  
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Il est précisé que : 
- Les inscriptions se feraient au service Petite Enfance ; 
- L’attribution des places s’organiserait dans le cadre de la Commission d’attribution à un mode 

d’accueil (C.A.M.A.) ; 
- Les conditions réglementaires et tarifaires d’accueil seront identiques à celles des autres 

structures communales de même nature. 
 
Enfin, le marché entrerait en vigueur le 1er septembre 2021 pour 3 ans. Il serait renouvelable une seule 
fois pour la même durée.  
 
Á l’issue d’une procédure adaptée ouverte, la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 17 mai 2021, a 
donné un avis favorable à la conclusion du marché avec l’entreprise LA MAISON BLEUE – 
THONON 2 (92100 BOULOGNE-BILLANCOURT) pour un montant annuel de 285 600,00 €uros 
(prestation non assujettie à la TVA). 
 
Madame DESFOUGERES souligne l’utilité de la création de ces 51 places complémentaires. Elle 
ajoute que les données ont été fournies pour le choix d’un prestataire privé, cependant, elle s’interroge 
sur les avantages d’une gestion privée. 
 
Monsieur le Maire explique que, précédemment, la Commune disposait de deux crèches municipales. 
Á la suite, elle a récupéré la gestion des places de l’établissement situé sous la CAF à Morcy et les a 
donnés en gestion à un opérateur. Ce même opérateur a été retenu pour la gestion de la nouvelle 
crèche créée à Tully.  
De ce fait, la présente délibération permettra d’ajuster la durée de ces contrats pour une prestation 
équivalente avec, à la clef, une économie de 541 000 € sur la durée. 
En outre, il explique que l’entreprise en question souhaite conforter son positionnement dans la région 
et fera des propositions pour optimiser le service. Il ajoute que la mise en place d’une maison 
d’assistantes maternelles (MAM) viendra compléter l’offre avec un lieu sécurisé et permettant de 
palier aux remplacements en cas de besoin. 
Il fait part également d’un projet de crèche destinée à accueillir les enfants du personnel hospitalier, 
mais également ouverte aux familles thononaises.  
Et de confirmer qu’il apparaît utile de disposer d’une prospective. 
 
Sur proposition de Madame VULLIEZ, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer le marché correspondant. 
 
 

 
FINANCES 

 
 
COVID 19 – MESURES DE SOUTIEN AU COMMERCE ET A L’ACTIVITE ECONOMIQUE 
 
Comme depuis le début de la crise sanitaire, la commune de Thonon-les-Bains a organisé son soutien 
financier en deux actions principales : 
- le paiement le plus précoce possible de l’ensemble des factures reçues ou encore la suspension de 

toute émission de titre ou perception de tarifs pendant les périodes de fermeture des commerces,  
- des mesures de soutien à l’activité économique et à la trésorerie des entreprises par l’annulation 

ou la réduction des tarifs communaux, politique renforcée par la mise en place des chèques 
cadeaux Beegift.  
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Il est ainsi proposé au Conseil Municipal, pour tous les établissements qui ont fait l’objet d’une 
fermeture administrative en 2020, d’amender les redevances et les tarifs communaux 2021, prévus en 
décembre 2020, de la manière suivante : 
- Terrasses : annulation complète des facturations 2021, soit la gratuité totale, 
- Extension de terrasses : gratuité des extensions de terrasses autorisées sous réserve d’un examen 

au cas par cas de la conformité de l’existant par rapport à la charte des terrasses,  
- Terrasses fermées : annulation complète des facturations 2021, soit la gratuité totale,  
- Étalages : réduction d’1/4 (soit un trimestre) du tarif voté en décembre 2020.  
 
Bar restaurant de la Plage Municipale 
Bien que l’ouverture de la Plage Municipale ait eu lieu le 1er mai dernier, les conditions actuelles 
d’exploitation et les restrictions prévues dans le calendrier progressif de levée des mesures ne 
permettent pas de considérer que l’année 2021 permettra une exploitation pleine et entière de 
l’établissement. 
Il est donc proposé dès à présent d’appliquer un abattement de 50 % au montant de redevance 
contractuel prévu pour la saison 2021. 
 
Pour les établissements exerçant une activité dans les locaux communaux 
Il est proposé au Conseil Municipal de décider l’annulation des loyers et ou redevances (hors charges) 
pour les mois et/ou trimestres (selon les modalités de facturation) où les établissements auraient eu à 
subir, durant le 1er semestre 2021, une fermeture en raison des mesures nationales.  
 
Manèges du Square Briand  
Les mesures actuelles induisent une forte diminution de la circulation au centre-ville et ont donc un 
impact fort sur l’exploitation du manège situé sur le square Aristide Briand. Il est donc proposé un 
abattement de 50 % du montant de la redevance due au titre de 2021.  
 
Guérites des pêcheurs 
La fermeture des restaurants ayant un impact fort sur l’activité de vente des produits de la pêche, il est 
proposé au Conseil Municipal d’annuler totalement la redevance 2021 pour les contrats d’occupation 
des guérites.  
 
Ces mesures pourront être complétées en cours d’année suivant l’évolution de la crise sanitaire et de 
ses éventuelles conséquences sur le monde économique. 
 
Monsieur le Maire propose d’amender le texte de la délibération transmise de la manière suivante : 
1- Réserver l’exonération de redevance aux seuls établissements ayant fait l’objet d’une fermeture 

administrative en 2021 ; 
2- Conditionner les autorisations d’extension au strict respect des règles en vigueur pour les terrasses 

existantes. 
 
Monsieur J.B. BAUD indique qu’il votera pour cette délibération compte tenu de son principe qu’il 
qualifie de juste et de bienvenu pour soutenir le commerce local. 
Il sollicite des précisions sur la consommation du dispositif Beegift, compte tenu notamment de la 
réouverture des terrasses qui permettra une reprise de l’activité.  
Il pense qu’il serait opportun de communiquer pour la mise en avant de ce dispositif pour faire 
progresser les discussions sur le sujet entre les habitants et les commerçants. 
 
Madame BAUD ROCHE se dit satisfaite de la reconduction du dispositif Beegfit et se réjouit de la 
reprise économique. Concernant les terrasses, elle se dit inquiète suite aux courriers distribués 
vendredi aux commerçants et demande si un traitement administratif souple sera fait au cas par cas. 
Elle souhaite que les commerçants soient rassurés pour un traitement rapide de leur demande et 
remercie par avance les fonctionnaires chargés de ce travail. 
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Monsieur le Maire explique que la Commune a entrepris de régulariser certaines situations intolérables 
car certaines terrasses n’étaient ni en cohérence avec l’arrêté municipal, ni avec la charte qui en 
constitut son annexe. Avec le temps, certains commerçants se sont écartés des principes de la charte 
qui visait à harmoniser les mobiliers et améliorer la qualité des espaces urbains, alors que la 
précédente Municipalité avait consenti en contrepartie à ne pas augmenter les droits de voirie. 
 
Monsieur le Maire indique que le courrier adressé aux commerçants allait bien en ce sens, spécifiant 
que la gratuité était liée à une fermeture administrative et que les extensions dépendraient de la 
configuration des lieux, la zone dédiée aux piétons devant le rester, le tout en s’assurant d’une qualité 
esthétique optimale, sur la base d’un rapport « gagnant-gagnant ». 
 
Monsieur le Maire informe des dernières statistiques de l’opération Beegift, à ce jour, il a été 
enregistré : 
 694 chèques boutiques achetés pour 16 681 €,  
 2 829 chèques cycliques, c’est-à-dire encore non affectés et à dépenser à l’endroit souhaité, pour 

61 685 €,  
 soit au total 78 368 € achetés par les clients auxquels s’ajoutent à l’abondement de la Ville dans la 

limite des 20 €, à savoir 69 862 €.  
 
On est donc encore loin du résultat escompté, le budget de l’opération s’élevant à 300 000 €. 
Ces chèques ont été également ouverts aux associations dans la perspective du Forum aux 
Associations, mais il rejoint Monsieur J.B. BAUD sur le fait de refaire une communication maintenant 
que les commerces les plus touchés rouvrent leurs portes. 
 
Monsieur J.B. BAUD propose de dédier une personne physique pour informer et aider directement sur 
place les personnes lors d’évènements tels que les marchés, foires, etc. 
 
Monsieur le Maire précise que cela a déjà été fait grâce à l’association des commerçants. Il souligne 
qu’une contrainte vient s’ajouter, à savoir que le dispositif prendra fin le 14 juillet 2021, les bons 
achetés avant cette date restant utilisables jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Monsieur LAHOTTE intervient pour informer qu’au forum des associations, qui se tiendra le 26 juin 
2021, l’association du CCIAT s’est proposée pour la tenue d’un stand Beegift et venir en aide aux 
personnes présentes et qui ont des difficultés à bien utiliser ces bons. 
 
Monsieur J.B. BAUD précise qu’en effet cela serait une bonne chose car beaucoup d’associations ont 
des pertes d’adhésions, et cela jouerait également en faveur d’une communication pour favoriser la vie 
associative. 
 
Madame BAUD ROCHE intervient pour partager un point de vigilance, à savoir que certaines 
fédérations nationales travaillent à la gratuité de la licence et de l’adhésion pour l’année prochaine 
donc 2021/2022. Elle demande s’il est faisable de donner un bon Beegift et de demander une gratuité 
en échange pour s’assurer du retour de tous dans les clubs et ainsi d’assurer le maintien des emplois. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il n’est pas sûr que cette opération soit menée à son terme, d’autant plus 
que les dégrèvements ne concerneraient que les licences fédérales. Or une association est avant tout 
une structure locale et autonome au titre de la loi 1901. Elle se doit donc d’appeler une cotisation pour 
matérialiser une adhésion. Il ne serait pas concevable qu’une association mette en place une gratuité 
pour recruter des adhérents et vienne ensuite solliciter des subventions au prorata de ces adhérents et 
sans autofinancement. 
Il n’y aurait plus alors de contrat d’association et la Commune ne pourrait pas la subventionner. 
De plus, cela poserait des problèmes de responsabilité, d’assurance et de suivis médical et éducatif. 
Lors du premier confinement, peu de personnes ont demandé des remboursements, et avec les 
confinements suivants, les personnes sont de plus en plus dans l’expectative. 
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Sur proposition de Monsieur ELLENA, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, les propositions 
présentées.  
 
 
GESTION DES ACCUEILS PERISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES – PROLONGATION DE LA DUREE DU 

MARCHE JUSQU’AU 31 DECEMBRE 2021 - AUTORISATION DE SIGNER L’AVENANT N°2 AU MARCHE 
 
Par délibération du 27 juin 2018, le Conseil Municipal autorisait Monsieur le Maire à signer le marché 
de gestion des accueils extrascolaires et périscolaires avec la Fédération LEO LAGRANGE Centre-Est 
(69627 VILLEURBANNE CEDEX), pour un montant annuel prévisionnel de 1 305 875 €, soit 
3 917 625 € pour la durée totale du marché (du 1er septembre 2018 au 31 août 2021). La TVA ne 
s’applique pas à ce marché qui a été notifié le 5 août 2018.  
 
Il s’agit d’un montant prévisionnel car le marché est traité à prix unitaires et dépend des activités 
effectivement réalisées. Ainsi, les montants réellement payés au titulaire du marché sur 1 an, du 
1er septembre 2018 au 31 août 2019, s’élève à 1 322 787 €. 
 
Par délibération du 22 mars 2021, le Conseil municipal autorisait Monsieur le Maire à signer 
l’avenant n°1 au marché qui règle les conséquences financières de la crise sanitaire Covid 19. Elles ont 
été calculées et génèrent une moins-value de 134 640 € par rapport à l’année précédente pour les mois 
d’avril à août. 
 
Il est proposé de prolonger la durée du contrat de quatre (4) mois, jusqu’au 31 décembre 2021, pour se 
caler sur l’année civile et budgétaire, et sur la décision de Thonon Agglomération de prolonger 
jusqu’au 31 décembre 2021 son marché relatif à l’accueil périscolaire et extrascolaire, dans 
l’hypothèse où une mutualisation de la nouvelle consultation pourrait être envisagée. 
 
Ce faisant, le montant prévisionnel du marché est porté à 4 271 929 €. Il correspond au montant initial 
prévisionnel du marché (3 917 625 €) diminué du montant calculé au titre de l’avenant n°1 (134 640 €) 
et augmenté du montant de l’avenant n°2 (488 945 €). Il représente une augmentation de 9,04 % du 
montant prévisionnel du marché. 
 
Madame BAUD ROCHE souligne la date de fin de contrat au 31 décembre 2021 qui ne lui semble pas 
judicieuse dans la mesure où cela ne peut que déstabiliser la communauté éducative, les professionnels 
dans les écoles, les enfants et les équipes du prestataire. Les contrats périscolaires prennent fin 
aujourd’hui au 31 août, car ce n’est pas l’année civile budgétaire de la Commune qui compte mais le 
bien-être de la communauté éducative et des services rendus qui sont réfléchis en années scolaires.  
Madame BAUD ROCHE pose à présent une question sur l’avant-dernier paragraphe. Elle cite dans la 
délibération : « dans l’hypothèse où une mutualisation de la nouvelle consultation pourrait être 
envisagée ». et demande : « Sommes-nous sur une mutualisation à consultation ou bien avez-vous 
l’idée de voir demain un transfert de compétences ? Quelle est la vision des choses concernant cette 
compétence ville ? » 
 
Monsieur le Maire indique que cette question relève de Thonon Agglomération et préconise d’en 
référer au Président de l’Agglomération dans l’instance qui correspond à ce débat.  Il confirme tout de 
même qu’il s’agit d’une possibilité, mais que l’idée est ici d’optimiser la commande publique. En 
ajustant les deux contrats, on donne à l’opérateur la possibilité de répondre avec une visibilité sur la 
durée et d’organiser sa gestion à une échelle plus pertinente.  
Concernant la remarque sur le calendrier, Monsieur le Maire est partiellement d’accord. En revanche, 
sur les contrats finissant en juin, juillet ou août, la gestion est difficile car pas en phase avec les 
travaux budgétaires ou financiers qui nécessitent des anticipations. Avec un calage sur l’année civile, 
la gestion en serait grandement facilitée pour les services et ce serait l’occasion de pallier le décalage 
dû aux élections. La continuité de l’activité est assurée dans tous les cas. 
 
Madame PARRA D’ANDERT reprend le propos de Madame BAUD-ROCHE sur la vision. L’accueil 
périscolaire et extrascolaire concerne beaucoup de familles et beaucoup d’emplois.  
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Ce sujet est important et il est nécessaire de le traiter en amont. Elle questionne sur les perspectives 
envisagées sur ce marché, à savoir si cela reste sur une DSP (Délégation de Service Public) ou si cela 
repasse en régie, car une « mutualisation de la mise en concurrence » laisse à penser que la DSP serait 
envisagée. L’IFAC n’étant pas reconduit, cela passe en régie. Quelle en serait la vision sur l’animation 
de la jeunesse à l’espace Grangette ?  
Madame PARRA D’ANDERT relève un autre point à savoir que le personnel de LEO LAGRANGE, 
animation et petite enfance, n’est pas prioritaire pour la vaccination. Elle demande s’il serait possible 
de les faire passer en priorité, étant donné qu’ils sont en contact des enfants et que les instituteurs sont 
prioritaires. 
 
Monsieur le Maire ne souhaite pas aborder ici la question de l’IFAC qui ne relève pas de la présente 
délibération. Le sujet sera abordé en Commission « Cohésion Sociale ». 
 
Sur la présente délibération, Monsieur le Maire confirme qu’il ne s’agit pas d’une DSP. Le cadre 
juridique avait été abandonné car il ne correspond pas au type de prestations, ni à la responsabilité 
encourue par le prestataire.  
Ici, il y a deux marchés qui peuvent être prorogés. Pour le moment, aucune décision n’est prise sur la 
suite et notamment le mode de gestion. Sur l’Agglomération, l’accueil périscolaire n’étant plus 
obligatoire, certaines communes y ont renoncé en considération des coûts afférents C’est donc dans le 
cadre du travail sur le projet de territoire que les élus de Thonon Agglomération, particulièrement les 
maires, devront se positionner. Il n’y a pas de règle mais, les choix sont d’abord politiques et doivent 
être unanimes. 
 
Sur proposition de Monsieur DORCIER, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer le projet d’avenant n°2 au marché.  
 
 
MARCHES D’ANIMATION - GESTION DU CENTRE SOCIAL INTER-QUARTIERS (LOT N° 1) ET DU 

CENTRE SOCIOCULTUREL DE LA GRANGETTE (LOT N°2) - CONSEQUENCES DE LA CRISE 

SANITAIRE - AUTORISATION DE SIGNER LES AVENANTS N°1 POUR CES DEUX MARCHES 
 
Pour ces deux marchés, notifiés le 20 décembre 2017, la TVA ne s’applique pas. 
 
Il est proposé aujourd’hui de conclure un avenant pour chacun de ces marchés afin de régler les 
conséquences financières de la crise sanitaire Covid 19. 
 
En effet, le premier confinement du 16 mars au 11 mai 2020 a notablement perturbé leurs exécutions, 
avec notamment la fermeture des Maisons de Quartier, du Centre Socio Culturel et l’arrêt d’un certain 
nombre d’activités programmées. Le second confinement puis le couvre-feu ont, eux aussi, perturbé 
l’exécution des actions prévues (principalement pour le Centre Socio Culturel de la Grangette avec 
l’interdiction de la reprise des activités pour les adultes), dans une moindre mesure néanmoins. 
 
Conformément aux directives nationales et s’agissant de marchés à prix forfaitaires, la Commune de 
Thonon-les-Bains a poursuivi normalement durant toute l’année 2020 les paiements prévus par ces 
marchés. C’est pourquoi, afin de solder les conséquences de la crise sanitaire sur l’exécution de 
l’année 2020, les parties conviennent d’un reversement à effectuer par l’IFAC à la Commune de 
Thonon-les-Bains d’un montant total de 191 880,00 €uros qui se décompose comme suit : 
 
- Pour le marché relatif à la Gestion du Centre Social Inter-Quartiers, un montant de 80 309,00 

€uros réparti ainsi : 
 58 945 € au titre des dépenses de personnel non exposées par le titulaire,  
 21 364 € au titre des achats et autres charges non exposées par le titulaire.  
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- Pour le marché relatif à la Gestion du Centre Socioculturel de la Grangette, un montant de 

111 571,00 €uros réparti ainsi :  
 91 225 € au titre des dépenses de personnel non exposées par le titulaire,  
 20 346 € au titre des achats et autres charges non exposées par le titulaire.  

 
Madame BAUD ROCHE relève, suite à la délibération précédente, concernant la réponse donnée à 
Madame PARRA D’ANDERT « le Conseil Municipal n’est pas le lieu pour débattre, il faut voir ce 
genre de sujet en Commission ». Elle considère que le Conseil Municipal est justement le lieu pour 
débattre de tout ce qui concerne les compétences municipales, surtout quand elles sont à l’ordre du 
jour. 
 
Monsieur le Maire précise que, généralement, les réponses sont liées aux questions et qu’en premier 
lieu, les questions doivent passer en commission. 
 
Madame BAUD ROCHE indique qu’il n’y a pas eu de commission pour ce dossier. 
 
Monsieur le Maire précise qu’il y a bien des commissions qui fonctionnent à un rythme régulier, à 
savoir, tous les mois et demi. 
 
Madame BAUD ROCHE constate que, depuis le début de la mandature de Monsieur le Maire, à ce 
jour et malgré les réunions régulières des commissions municipales, il n’y en a eu aucune où les sujets 
du périscolaire et de la petite enfance ont été évoqués alors que l’année scolaire arrive à sa fin. Elle 
rappelle que précédemment la Commission Éducation se réunissait très régulièrement pour permettre 
une construction commune. 
 
Monsieur le Maire répète que les commissions se réunissent à intervalles réguliers à la différence des 
dernières mandatures. Un choix a été fait, lors de l’élaboration du règlement intérieur, d’opter pour des 
commissions municipales en nombre réduit et à large spectre de compétences pour éviter une 
indisponibilité chronique ou de trop peser sur la vie familiale ou professionnelle. 
Ces deux sujets seront donc abordés en temps et en heure et sont d’ailleurs en préparation. 
Les propositions de prorogation résultent aussi de la période particulièrement complexe liée à la 
pandémie. 
Quand cela est utile, le sujet est porté à l’ordre du jour d’une commission qui émet un avis. En cas 
d’avis favorable, le Conseil Municipal en est saisi, sauf délégation donnée au Maire. 
Pour le moment, les opérateurs travaillent et force est de constater que les contrats n’ont pas été suivis 
de manière optimale dans la dernière période. L’examen est donc en cours pour savoir s’il s’agit d’une 
question de suivi ou d’un problème de qualité de la prestation. 
 
Sur proposition de Monsieur TERRIER, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer les projets d’avenants n°1 à chacun des deux marchés précités.  
 
 
FESTIVAL « L’ART DANS LA RUE » EDITION 2021 - DEMANDE DE GRATUITE DE L’OFFRE 

CULTURELLE POUR RECOMPENSER DES GAGNANTS DU TIRAGE DU SORT 
 
Dans le cadre de la 2ème édition du Festival « L’Art dans la Rue », 70 artistes en herbes, amateurs ou 
professionnels vont réaliser des toiles qui seront installées dans les rues de la ville de Thonon-les-
Bains pour être exposées au regard du public du 20 mai au 12 juin 2021. 
 
Lors de ce festival, un prix du public est organisé par « l’association des commerçants de Thonon » 
(CCIAT). Il consiste à donner au grand public la possibilité de voter pour élire sa toile préférée, soit 
grâce au bulletin de vote diffué chez les commerçants, soit grâce à l’application Thonon en poche. 
 
À la suite de ce vote, se déroulera un tirage au sort afin de récompenser parmi les votants neuf 
personnes qui auront joué le jeu de participer au prix du public. 
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Les récompenses sont des lots fournis par les commerçants sous forme de bons d’achat. La direction 
de la Culture a souhaité ajouter une offre culturelle constituée de quatre billets de spectacle au théâtre 
Maurice Novarina, offerts par la Maison des arts du Léman, quatre abonnements annuels offerts par la 
médiathèque de Thonon-les-Bains. Les musées proposent d’offrir les trois lots suivants : 
 Lot n°1 : catalogue « Musée sors de ta réserve » + 2 entrées libres au musée du Chablais pour la 

saison 2021 ; 
 Lot n°2 : livret « Sauts dans le temps. 7 000 ans d'histoire(s) du Chablais » + 2 entrées libres au 

musée du Chablais pour la saison 2021 ; 
 Lot n°3 : livret « écomusée de la pêche et du lac » + 2 entrées libres à l’écomusée pour la saison 

2021. 
 
Sur proposition de Madame WAINHOUSE, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’approuver, 
dans ce cadre, l’attribution des gratuités telles que présentées, en vue de l’opération Festival « L’art 
dans la Rue » Edition 2021. 
 
 
TARIF D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – IMPLANTATION D’UNE GRANDE ROUE A RIVES 
 
Dans le cadre de la saison estivale, une autorisation d’occupation du domaine public sera accordée 
pour l’installation d’un manège type « Grande Roue » Quai de Rives pour la période du 1er juin au 
30 septembre 2021. 
 
Cette occupation précaire et révocable du domaine public s’effectue en contrepartie d’une redevance. 
 
Madame BAUD ROCHE rappelle qu’en mars dernier une délibération a déjà été présentée concernant 
l’autorisation d’une demande de permis de construire pour l’implantation de la grande roue à Rives sur 
l’esplanade du 1er juin au 30 septembre 2021 avec une localisation dans le périmètre de protection de 
plusieurs monuments historiques (château de Montjoux, chapelle Saint-Bon) et dans le site « inscrit » 
constitué de l’ensemble formé par le port, le château de Montjoux et le quartier des Pêcheurs. 
Lors de cette délibération, une explication avait été donnée, à savoir que compte tenu de cette 
protection patrimoniale, les dimensions de l’équipement et de la durée de l’installation supérieure à 
quinze jours, les dispositions du code de l’urbanisme rendent obligatoire l’obtention d’un permis de 
construire pour une telle installation provisoire. Une alerte a été donnée sur la hauteur de la roue de 40 
mètres, pour un dénivelé entre le port et le Belvédère de 46 m ce qui engendre vue restreinte. Quant au 
site, une réserve avait été émise quant au choix pour son implantation, et faute de propositions plus 
imaginatives et plus attractive pour Thonon-les-Bains. Cependant, la demande de permis de construite 
a bien été autorisée à l’unanimité. 
Madame BAUD ROCHE indique qu’elle a pu consulter tous les permis déposés et les autorisations 
afférentes publiés pour la Commune. Le dernier affichage légal ayant été fait le 11 mai, elle considère 
donc qu’il y a un problème et demande une explication car ces travaux ont commencé avant le 11 mai. 
Au regard des observations, le permis n’ayant pas été déposé, il n’aurait pas dû être autorisé. Elle 
indique également que Monsieur le Maire n’avait pas informé sur la nature exacte des travaux lors des 
débats en mars dernier. Elle constate, encore une fois, que Monsieur le Maire a procédé tel qu’il le 
souhaitant en passant outre la réalité des faits. 
Madame BAUD ROCHE demande pourquoi il n’y a aucun permis comme le Code de l’urbanisme 
l’oblige, elle demande quel a été l’avis des Bâtiments de France consultés sur ce dossier. 
Sur la nature des travaux, elle précise que les blocs de béton coulés ne sont valables que pour un seul 
modèle de roue. Elle demande si la reconduction de cette prestataire l’année prochaine par une autre 
société, et donc pour un modèle de roue différent, engendrera la création de nouveaux blocs. 
Concernant la redevance de 7 000 €, elle demande des précisions sur le montant des travaux préalables 
et sur le coût de la remise en état à l’automne. 
Elle sollicite ensuite une précision sur le tarif qui sera appliqué pour le tour de roue. 
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Monsieur le Maire répète que les travaux qui doivent être autorisés portent sur l’installation de la 
grande roue. Un permis n’a pas être déposé pour traiter le sol et les services ont anticipé au maximum. 
Un géomètre est intervenu pour bien circonscrire l’implantation au domaine communal. Un 
géotechnicien et un bureau d’étude structures ont également été sollicités pour s’assurer de la stabilité 
de l’ouvrage, même si cette responsabilité incombe au premier chef à l’exploitant qui doit garantir la 
sécurité de ses clients. La précaution a été prise d’interroger, par anticipation, les autorités 
compétentes en matière de protection des sites protégés. Un accord de principe ayant été obtenu, le 
dossier de demande d’autorisation a pu être élaboré par un architecte, le tout pour permettre une mise 
en service comme prévu au 1er juin. 
Monsieur le Maire souligne qu’il n’a jamais été indiqué que l’opération sera renouvelée chaque année. 
Il ajoute que la plainte de riverains concernant cette animation à destination du grand nombre apparaît 
particulièrement malvenue au sortir de cette période de pandémie où chacun aspire à prendre un peu 
de plaisir. Il juge cette approche égoïste mais une réponse circonstanciée a été apportée sur chacune 
des doléances, chacun étant libre de sa position.  
Il est indiqué que les contraintes d’implantation n’offraient guère d’alternative, le site devant permettre 
une certaine affluence dans un secteur touristique. 
Le Belvédère n’a pas pu être retenu en considération de la présence du parking souterrain.  
Par ailleurs, le site retenu est un emplacement communal qui ne nécessite aucune autorisation de tiers.  
Il ajoute que chacun est libre de faire des recours et d’en assumer les conséquences. 
Monsieur le Maire informe que le tarif du tour de grande roue est de 6 €. 
 
Monsieur DUVOCELLE prend la parole : « Je vais rebondir sur l'intervention de ma collègue 
concernant le cout de cette redevance. 
Nous nous interrogeons sur ce montant de 7 000 euros pour quatre mois d’occupation de l’espace 
public. 
D’où vient ce montant ? Comment est-il calculé ? 
Prend-il en compte le montant des travaux pour installer la grande roue ? Les études de sol et de 
structure, la remise en état de l’espace après utilisation ? Si tel est le cas, ce montant paraît quelque 
peu dérisoire. 
On applique un pourcentage du chiffre d’affaires pour le restaurant de la capitainerie, pourquoi ne 
pas faire de même pour cette grande roue ? 
À voir ce montant, je crains que la Commune soit de sa poche dans cette affaire et j’ai la nette 
impression qu’un forain doit littéralement se frotter les mains. 
Comme demandé lors de mes dernières interventions sur ce sujet, un bilan complet de cette 
« opération grande roue » serait fort apprécié cette fin d’année. 
Pour finir, pouvez-vous nous garantir que ce merveilleux espace retrouvera sa splendeur d’origine ? » 
 
Monsieur le Maire répond que le gazon devrait effectivement pouvoir retrouver son état d’origine. 
Concernant le prix, l’exploitant a été interrogé et celui-ci a donné des références de tarifs pratiqués 
ailleurs. Le prix a donc été aligné sur ceux sur des communes classées « touristiques ». Compte tenu 
de la situation, il peut encore y avoir des restrictions de jauge. Sur la redevance sur le chiffre 
d’affaires, les paiements se font rarement par carte bleue ou par chèque, ce qui pose la question des 
moyens de contrôle. Ailleurs, certains exploitants demandent au contraire à faire payer la Commune. 
Monsieur le Maire précise enfin que les animations coûtent plus qu’elles ne rapportent. 
 
Monsieur BARNET rappelle ses propos lors de la présentation de ce dossier au Conseil Municipal de 
mars dernier et sur l’importance des usages récréatifs informels pour beaucoup de Thononais à cet 
emplacement. La cohabitation pouvait avoir lieu entre le site et la grande roue pour ne pas dégrader les 
pelouses avec l’installation de la grande roue. Il demande si une intervention des services serait 
envisagée. 
 
Monsieur le Maire confirme que les services feront ce qu’ils peuvent pour cela, mais qu’il reste des 
espaces accessibles. Les services remettront en état les abords pour les usagers. 
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Le site est suffisamment vaste et il était d’ailleurs prévu d’accueillir parallèlement la fête du nautisme, 
mais la levée des restrictions sanitaires n’étant pas intervenue, cet évènement a été annulé. 
 
Sur proposition de Monsieur ELLENA, le Conseil Municipal décide, par 36 voix pour et 2 abstentions 
(Madame DESFOUGERES et Monsieur DUVOCELLE), de fixer le montant de cette redevance à 
7 000 euros pour la période considérée. 
 
 
TARIF D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – IMPLANTATION D’UN KIOSQUE PLACE DES ARTS 
 
Dans le cadre de la saison estivale, une autorisation d’occupation du Domaine Public est accordée 
pour l’installation d’un kiosque place des Arts pour la période du 17 mai au 15 septembre 2021. 
 
Cette occupation précaire et révocable du domaine public s’effectue en contrepartie d’une redevance. 
 
Madame BAUD ROCHE demande de quel type de kiosque il s’agit. 
 
Monsieur ELLENA précise qu’il s’agit d’un kiosque qui permettra la vente de glaces artisanales sans 
concurrence avec celles vendues sur la Commune. 
 
Madame BAUD ROCHE précise qu’il y a effectivement d’autres glaciers en Ville et sollicite plus de 
précisions. 
Monsieur ELLENA explique que la glace, composée de produits artisanaux, sera fabriquée devant la 
clientèle et que cette prestation reste distincte de l’offre des autres glaciers traditionnels. 
 
Madame BAUD ROCHE sollicite des informations sur l’exploitant de ce kiosque. 
 
Monsieur ELLENA indique que le gérant du kiosque se nomme M. Axel DANIEL.  
 
Monsieur le Maire précise qu’il s’agit notamment de glaces « florales » confectionnées sur des plaques 
réfrigérées devant les clients. Cette prestation se développe actuellement et n’a jamais été proposée à 
Thonon-les-Bains. Cette nouvelle offre apparait comme une solution intéressante en termes 
d’attractivité de la Ville. Son implantation sur la place des Arts, qui accueillera également le marché 
du dimanche, contribuera à une animation supplémentaire. 
 
Madame PARRA D’ANDERT demande des précisions sur son emplacement place des Arts et  sur le 
type de construction de ce kiosque. 
 
Monsieur ELLENA explique qu’il s’agit d’un kiosque similaire à ceux existants et qu’il sera implanté 
près de l’amphithéâtre, sans gêne pour l’installation du marché. 
 
Monsieur le Maire ajoute que les commerçants non-sédentaires ont également perdu beaucoup au 
cours de cette crise et qu’il est important de les aider. 
 
Sur proposition de Monsieur ELLENA, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de fixer le 
montant de cette redevance à 3 000 euros pour la période considérée. 
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OFFICE DE TOURISME – CONVENTION DE PARTENARIAT « PASS LEMAN » 
 
L’Office de tourisme de Thonon-les-Bains proposait le produit intitulé « Pass Touristique », qui sera 
appelé désormais « Pass Léman » et qui est composé : 
- d’un pass donnant accès, sur présentation, à des gratuités et réductions sur les activités partenaires 

de l’Office, 
- d’une pochette contenant le pass et indiquant son prix (8 € pour 2 jours, 14 € pour 4 jours), les 

partenaires et leurs coordonnées, les avantages octroyés sur présentation du pass, un emplacement 
pour émargement des prestataires d’activités (afin de vérifier qu’il n’y ait qu’un seul passage par 
Bénéficiaire). 

 
La Commune est ainsi sollicitée pour renouveler sa participation à ces produits pour les années 2021, 
2022 et 2023, à travers deux services ouverts aux touristes : les Musées et la Plage Municipale.  
 
Madame BAUD ROCHE revient sur la délibération précédente concernant le kiosque et demande des 
précisions sur la peinture du kiosque. 
 
Monsieur ELLENA indique que le kiosque sera similaire à ceux situés au port de Rives. Il précise que 
l’exploitant a acheté ce kiosque spécialement pour se positionner place des Arts et répondre aux 
critères définis par la Commune. 
  
Madame BAUD ROCHE demande à nouveau le nom de l’exploitant. 
 
Monsieur ELLENA indique qu’il s’agit de Monsieur Axel DANIEL pour la création de glaces à la 
plancha. 
 
En vue d’assurer la participation de la Commune à cette action, sur proposition de 
Madame DE LA IGLESIA, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 
- d’approuver le projet de convention présenté, 
- et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 

POINTS D’INFORMATION 
 

 
QUESTION ORALE DE MONSIEUR J-B BAUD 
 
« Monsieur le Maire, 
Maintenir des emplois industriels à Thonon et dans le Chablais est un enjeu majeur pour notre 
territoire. Nous ne devons pas seulement dépendre de l’emploi frontalier et du tourisme pour assurer 
notre pérennité économique. Plus généralement, les délocalisations et la désindustrialisation ont 
grandement touché notre pays ces trente dernières années et causé de nombreux dégâts. Maintenir et 
développer l’activité industrielle, accompagner ses transformations et des projets ambitieux est une 
priorité.  
Á Thonon-les-Bains, l’entreprise Veka (deuxième employeur de la Ville) manifeste depuis plusieurs 
années sa volonté de s’agrandir et de créer une cinquantaine d’emplois supplémentaires. Une 
véritable opportunité pour notre territoire, surtout au moment où des emplois sont menacés sur 
d’autres sites industriels. Cependant, la direction de l’usine dit se heurter « à l’immobilisme des 
autorités locales » pour trouver une solution d’agrandissement, notamment pour le stockage. Ainsi, 
l’entreprise se tourne aujourd’hui vers la solution d’une extension ailleurs, en France ou en Espagne. 
Ceci serait incompréhensible.  
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Pouvez-vous nous exposer les actions entreprises par la Mairie, en tant que facilitatrice, depuis votre 
prise de fonctions sur ce dossier ? Pouvez-vous nous expliquer les raisons des blocages qui persistent 
et les solutions qui peuvent y être apportées ? » 
 
REPONSE DE MONSIEUR LE MAIRE  
 
« Vous avez certainement lu l’article qui est paru dans un journal qui m’avait préalablement interrogé 
sur le sujet. 
Vous l’avez rappelé vous-même et c’est très clair dans l’article. Nous avons une grosse difficulté 
semble-t-il de communication avec l’entreprise qui ne date pas de cette mandature, mais de la 
précédente, mon prédécesseur n’ayant pas cru devoir répondre aux sollicitations rappelées par 
l’intéressé. 
 
L’agglomération a cherché des solutions.  
Cette entreprise, implantée de longue date à Thonon-les-Bains, a déjà bénéficié d’une extension. Le 
lieu d’implantation est extrêmement contraint puisque parmi le voisinage il y a des installations 
publiques classées, notamment la déchetterie avec ses quais de transferts à destination des 
professionnels. Ce sont des activités sensibles relevant d’autorisations préfectorales et il faut aussi 
compter avec la Réserve de la Dranse en zone Natura 2000. 
Si l’on demandait aujourd’hui une autorisation pour installer la déchetterie et la station d’épuration à 
cet endroit, il n’est pas certain que les autorisations soient accordées. J’imagine, qu’hormis le défaut 
de réponse, mon prédécesseur a aussi été mis en difficulté parce qu’il n’est pas possible de trouver de 
la place là où il n’en existe pas. Cela l’a probablement conduit à la politique de « l’autruche » plutôt 
que d’aborder le sujet de manière frontale en concertation avec l’entreprise.  
Finalement, l’Agglomération a imaginé une solution en lien avec un projet de l’APEI, un ESAT 
(travailleurs handicapés) désirant acheter sur Vongy un terrain de 5 000 m2 pour délocaliser sa 
blanchisserie, actuellement en site inondable et peu fonctionnel au regard de ses autres activités.  
Il lui a donc été proposé de dimensionner son projet de telle sorte qu’il puisse absorber le linge à 
blanchir de l’hôpital dont l’outil de production est totalement obsolète car jamais mis à niveau depuis 
des années.  
Techniquement, il fallait constituer un groupement entre les hôpitaux et l’APEI pour sécuriser 
l’opération, l’APEI ne voulant pas prendre le risque de construire un outil qui se révèlerait 
surdimensionné au cas où les HDL feraient défaut. 
Cela passait par un double accord de l’ARS (Agence Régionale de Santé), autorité de tutelle des deux 
entités concernées. 
Mais celle-ci n’a jamais donné suite et près de deux ans ont été perdu. 
 
Après ma prise de fonctions et en qualité de Président du Conseil de Surveillance de l’hôpital, j’ai 
multiplié les sollicitations pour obtenir un échange par visioconférence avec le directeur régional de 
l’ARS, en présence de la vice-présidente, Mme Josiane LEI. 
Il était manifeste que l’ARS ne cèderait pas, sa volonté étant de privilégier une mutualisation avec 
ANNECY. 
Sensibilisé sur les conséquences sociales et environnementales de cette solution, le directeur de l’ARS 
a fini pas concéder que nous pouvions travailler à d’autres solutions pour peu qu’elles ne lui coûtent 
rien. 
Nous avons donc repris le dossier, considérant que le projet initial était trop hasardeux, puisque 
nécessitant un accord de l’ARS. 
Nous disposions d’une solution vertueuse permettant de faire travailler des personnes handicapées et 
d’éviter une noria de camions sur nos routes. 
VEKA cherche de son côté à sortir de ses hangars des marchandises stockées pour installer deux 
lignes de production pour un nouveau produit jugé porteur. Je me suis rendu sur site trois fois et les 
services de la Commune et de Agglomération ont été mobilisés. 
Nous avons trouvé des solutions, des entreprises voisines étant prêtes à mettre temporairement à 
disposition de VEKA des espaces libérables.  
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Je comprends la lassitude du dirigeant de VEKA et sa frustration de ne pas obtenir de réponses après 
deux années, mais cette personne n’est pas honnête quand elle fait l’amalgame entre l’attitude de mon 
prédécesseur et la mienne.  
Aujourd’hui, nous sommes parvenus à lever l’obstacle « ARS », des places de stationnement ont été 
créées par la Commune pour libérer de l’espace sur le parking de VEKA, l’Agglomération a recensé 
toutes les entreprises disposant d’espace à proximité et deux au moins se sont manifestées 
positivement. Cela s’appelle « accompagner les entreprises ». Je trouve inadmissible et irresponsable 
que rien n’ait été fait pendant deux années. Heureusement, nous ne perdons pas d’emplois, mais nous 
avons peut-être perdu une chance d’en créer. 
Ce qui est sûr, c’est qu’il est aujourd’hui possible de développer le projet, quitte à travailler en deux 
phases. 
Je ne suis pas responsable de ces deux années perdues et nous avons au moins trouvé une solution 
transitoire. » 
 
 
QUESTION ORALE DU GROUPE ON AIME THONON 
 
« Monsieur le Maire, 
Chaque année, différents cirques viennent s’installer sur notre commune de Thonon-les-Bains. 
Nous soutenons l’art du cirque dans la mesure où il met en avant des artistes aux prestations 
époustouflantes. Néanmoins, de nombreux cirques utilisent encore des animaux sauvages, ce qui pose 
de réels soucis éthiques, de santé publique et de sécurité. 
D’une part, la Fédération des Vétérinaires d’Europe a explicitement indiqué, dans une déclaration de 
juin 2015, que « l'utilisation de mammifères sauvages en particulier les éléphants, les grands félins 
(lions et tigres) dans les cirques itinérants reflète une vue traditionnelle, mais dépassée, des animaux 
sauvages. Ces animaux ont la même constitution génétique que leurs congénères dans la nature et 
conservent leurs pulsions et besoins comportementaux instinctifs naturels. Les besoins des 
mammifères sauvages non domestiqués ne peuvent pas être satisfaits au sein d’un cirque itinérant ; 
surtout en termes d’habitat et de capacité à exprimer des comportements normaux ». Les spécialistes 
s’accordent donc sur l’environnement inadapté qu’offre les cirques aux animaux sauvages qu’ils 
détiennent. Nous ne pouvons pas, en toute conscience, participer à cette maltraitance. 
D’autre part, la détention d’animaux, et particulièrement d’animaux sauvages, au sein des villes offre 
un terrain favorable aux zoonoses : infections ou maladies transmissibles des animaux vertébrés aux 
humains, et inversement. D’après le rapport de Bruno Chomel sur ce sujet, il est estimé que 75% des 
maladies infectieuses émergentes sont zoonotiques ; la faune sauvage en constitue un réservoir 
important et souvent méconnu. L'exposition de l’être humain à des animaux sauvages en captivité 
dans les cirques est une source avérée d'infections zoonotiques*. 
Enfin, le risque sécuritaire est important. Ainsi, les autorités et associations reçoivent chaque année 
plusieurs dossiers de plaintes qui dénoncent les cirques ne respectant pas les normes fixées par 
l'arrêté du 18 mars 2011. Les cirques détenant des animaux sont à l’origine d’incidents aux 
conséquences parfois tragiques pour les personnes comme pour les animaux. Plus d’une centaine de 
cas ont été recensés par la Fondation Brigitte Bardot et l’association Code Animal : goo.gl/8cnsy8. 
Un exemple récent est celui de Mévy, tigresse échappée de son cirque en novembre 2017 et abattue 
dans les rues de Paris. C’est uniquement grâce à une chance extrême qu’il n’y a eu aucun blessé ou 
tué dans cette affaire. La tigresse, elle, n’a pas eu cette chance. 
 
Il existe de nombreux spectacles (cirques ou autres) de grande qualité et n’utilisant pas d’animaux 
sauvages. Au vu des éléments susmentionnés, je sollicite votre attention afin de proposer au Conseil 
Municipal de se positionner contre la présence d’animaux sauvages dans les cirques sur le territoire 
communal.  
En vous remerciant par avance pour la considération que vous apporterez à ma requête, je vous prie 
d’agréer, Monsieur le maire, l’expression de nos salutations distinguées. » 
 
* Faune sauvage, animaux exotiques et zoonoses émergentes’’, Bruno Chomel (expert en médecine 
vétérinaire) http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC2725831/ 
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REPONSE DE MONSIEUR LE MAIRE  
 
« Je vous remercie pour cette question. Ce débat ne relève pas de la Collectivité, mais il est actuel. 
Certains remettent en cause des traditions en oubliant que l’on ne peut juger le passé à l’aulne du seul 
présent. Évidemment, il est inadmissible de cautionner la maltraitance, quelle qu’elle soit. Mais il ne 
nous appartient pas ici de légiférer. 
C’est au législateur de fixer le cadre général. Á titre personnel, j’estime que les cirques doivent 
pouvoir continuer à se produire à Thonon-les-Bains et perpétuer cet art. Nous pouvons évidemment 
veiller à ce qu’ils adoptent de bonnes pratiques car, vous l’avez rappelé, tous ne traitent pas de la 
même manière leurs animaux.  
Dans mon imaginaire personnel, le cirque c’est : un clown, un trapéziste et un dresseur. Faut-il 
interdire l’usage d’animaux sauvages ? C’est au législateur de répondre. Le cirque est un élément du 
patrimoine de l’Humanité, avec ses imperfections et ses faiblesses. Quoi que l’on en dise, l’évolution a 
été plutôt favorable, et s’il y a encore des comportements inadmissibles, je ne les cautionne pas et ils 
doivent être sanctionnés sévèrement.  
Malheureusement, bientôt, certains de ces animaux sauvages disparaîtront totalement de la planète 
pour d’autres raisons, et cela n’a pas l’air d’émouvoir suffisamment de monde pour que la législation 
et les pratiques changent radicalement.  
Ce sujet doit être traité avec discernement. Certaines évolutions prennent du temps. Probablement que 
l’on y viendra un jour. » 
 
Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur TERRIER pour une présentation de la situation COVID, 
et informe au préalable l’assistance de la 10 000e injection effectuée cette semaine au centre de 
vaccination de Thonon-les-Bains. Il tient à saluer la performance du centre et l’engagement de ses 
personnels. 
 
Monsieur TERRIER fait part de l’amélioration sensible en deux semaines avec un taux d’incidence de 
92 % pour le Département, comparé à un taux de 128 % pour la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
142 % pour le territoire national. 
Le taux de positivité est passé de 8,8 % à 3,6 % en quinze jours. 
Les hospitalisés sont passés de 223 à 143, et les patients en réanimation, de 42 à 27. 
En matière de vaccination, 308 000 personnes ont reçu au moins leur première dose et 
100 000 personnes ont reçu leur deuxième injection. 
Il fait part notamment du passage au couvre-feu à 21 heures à compter du mercredi 19 mai prochain et 
des rassemblements extérieurs autorisés de 6 personnes précédemment à 10 personnes. 
Concernant les terrasses, la jauge a été fixée à 50% de la capacité totale avec des tables de 6 convives 
au maximum. 
Les cinémas, théâtres et établissements couverts vont ouvrir avec une jauge fixée à 35% de la capacité 
d’accueil et un maximum de 800 personnes. Les établissements sportifs pourront également accueillir 
35 % de leur capacité avec un maximum de 1 000 personnes. Enfin, tous les commerces et magasins 
pourront ouvrir avec une jauge fixée à 8 m² par client. 
 
Monsieur le Maire conclut en faisant part de la tenue d’une séance privée du Conseil Municipal pour 
une présentation du compte administratif 2020 le lundi 7 juin prochain à 18 heures. 
 
Il souhaite une bonne soirée à toute l’assistance et clôture la séance.  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h10 
 

La séance du prochain Conseil Municipal est envisagée 
le lundi 14 juin 2021 à 18h00 
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Réparation du véhicule immatriculé AF-454-XE du service Espaces Verts - GARAGE ROGER 
BLANC - 3.394,88 € HT (Décision du 16 février 2021)  

Convention de partenariat Ville/ IFAC - Festival L'art dans la Rue - Convention de partenariat 
avec l'IFAC pour l'inscription des publics "familles" des espaces de quartiers au Festival L'art dans la 
Rue - 2ème édition (Décision du 1er mars 2021) 

Convention de partenariat Ville/ Thonon Evènements - Festival L'art dans la Rue - Convention 
de partenariat avec Thonon Evènements pour l'inscription et la récupération des toiles à peindre par les 
candidats du Festival L'art dans la Rue - 2ème édition (Décision du 1er mars 2021)  

Convention de partenariat Ville/ Thonon Côté Centre - Festival L'art dans la Rue - Convention 
de partenariat avec l'association Thonon Côté Centre pour le prix du public du Festival L'art dans la 
Rue - 2ème édition (Décision du 1er mars 2021)  

Achat de sachets personnalisés de graines de coquelicots à l'occasion de l'évènement "Le 
printemps des coquelicots" - MON PETIT COIN VERT - 2.250,00 € HT (Décision du 12 mars 
2021)  

Travaux de débroussaillage et nettoyage d'un talus situé au-dessus de l'entrepôt de l'association 
Emmaüs - LEMAN INITIATIVE EMPLOI NATURE - 2.040,00 € HT (Décision du 16 mars 2021)  

Acquisition de tuteurs et bâches de paillage pour plantation d'arbres et arbustes durant l'année 
2021 - ECHO VERT RHONE ALPES - 3.269,68 € HT (Décision du 18 mars 2021)  

Achat de masques personnalisés pour le personnel municipal - VISTACOM - 12.686,00 € HT 
(Décision du 18 mars 2021)  

Fourniture de substrat de culture pour plantation des jardinières et bacs pour le fleurissement 
de la saison estivale - HELIOGREEN - 3.462,48 € HT (Décision du 22 mars 2021)  

Résiliation occupation logement communal - M. Romain MATHE - Résiliation contrat 
d'occupation de l’appartement au groupe scolaire du Morillon à compter du 15 avril 2021. (Décision 
du 29 mars 2021)  

Fourniture de cendriers "coquelicot" - Société ASL Publicité -Marché à bons de commande conclu 
pour une durée de trois ans à compter du 1er avril 2021 pour un montant maximum de 39.999,00 € HT 
(montant pour la livraison de 90 cendriers sur toute la durée du marché) (Décision du 31 mars 2021)  

Maison des sports – Travaux de peinture du hall et du bar - BONDAZ CHARLES ET FILS - 
2.339,00 € HT (Décision du 1er avril 2021)  

Mise en conformité de la guérite pêcheur professionnel n° 20 - SARL LABEVIERE (Décision du 
1er avril 2021)  

Gymnase de la Versoie – Réalisation de rampes pour accès PMR - SAS GL CONSTRUCTIONS 
RENOVATION - 2.000,00 € HT (Décision du 1er avril 2021)  

Relocalisation du club canin – Prestation d’engazonnement d’un tènement de 1 hectare - 
ROGUET FRERES PAYSAGISTE - 10.000,00 € HT. (Décision du 2 avril 2021)  

Mise à disposition de locaux associatifs - Chablais Léman Loisirs - Immeuble le Directoire 
2 rue des Italiens à compter du 7 avril 2021 pour un an renouvelable dans la limite de 12 années. 
(Décision du 2 avril 2021) 
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Mise à disposition de locaux associatifs - Club Pyramide - Á titre gratuit - Locaux associatifs 
2 rue des Italiens  - Au profit du Club Pyramide, pour une durée d'un an renouvelable à compter du 
7 avril 2021. (Décision du 2 avril 2021) 

Relocalisation du club canin – Fourniture et pose de 460 ml de clôtures, 2 portails et 2 portillons 
- EMC - 27.880,65 € HT (Décision du 2 avril 2021)  

Déplacement du club canin – Fourniture et pose de modules en bois - BALLY - 76.732,46 € HT 
(Décision du 7 avril 2021)  

Bistro de Rives – Travaux de menuiseries, peintures, cloisons et faux-plafonds - BONDAZ 
CHARLES ET FILS - 10.556,45 € HT (Décision du 8 avril 2021)  

Convention de partenariat Ville / Les Amis de Rives - Thonon Art Urbain - Convention de 
partenariat avec les Amis de Rives pour les visites guidées autour de l'exposition des artistes 
collagistes Thonon Art Urbain à Rives (Décision du 8 avril 2021) 

Convention de partenariat Ville / Jean-Pierre Portier - Thonon Art Urbain - Convention de 
partenariat avec M. Portier pour la mise à disposition des murs de sa maison à Rives pour l'exposition 
des artistes collagistes Thonon Art Urbain à Rives (Décision du 8 avril 2021) 

Bistro de Rives – Travaux de carrelages et de faïences - PAOLI CARRELAGE - 7.805,00 € HT 
(Décision du 8 avril 2021)  

Convention de prestations de services pour l'encadrement des chantiers d'été - Etablissement 
public départemental autonome de prévention spécialisée (EPDAPS) (Décision du 8 avril 2021)  

Bistro de Rives – Travaux de chauffage central de traitement d’air et de ventilation - 
AQUATAIR GENIE THERMIQUE - 54.788,15 € HT (Décision du 12 avril 2021)  

Bistro de Rives – Travaux de plomberie dans les sanitaires - ETS FLEURET PLOMBERIE - 
3.397,33 € HT (Décision du 12 avril 2021)  

Bistro de Rives – Réalisation d’une ouverture pour accès WC PMR - ACAR SCIAGE-BETON - 
2.625,00 € HT (Décision du 12 avril 2021)  

Avenant 1 - Fourniture de vêtements de travail et d’équipements de protection individuelle 
(EPI) pour la protection du corps excepté les pieds (lot 1) - Société VPSL - Cet avenant a pour 
objet de modifier le flocage des vêtements de travail des agents de la plage municipale pour répondre à 
une nouvelle norme. Ces modifications ont entraîné une augmentation des prix pour la fourniture des 
tee-shirts et des débardeurs mais le montant maximum de ce marché à bons de commande demeure 
inchangé (soit 220.000,00 € HT pour une durée de 4 ans). (Décision du 12 avril 2021)  

Crèche Petits Pas Pillon – Fourniture et pose de nouvelles toiles pour stores extérieurs - 
SAUNIER - 4.554,00 € HT (Décision du 13 avril 2021)  

Stade Moynat – Reprise d'étanchéité suite à une fuite sous la tribune principale – 
EFG ETANCHEITE - 2.586,84 € HT (Décision du 14 avril 2021)  

Acquisition de petits matériels de motoculture (lot thermique et électrique) - BOSSON 
MOTOCULTURE - 7.023,33 € HT (Décision du 15 avril 2021)  

Convention de partenariat Ville / Paroisse/ Amis des orgues / EMDT - Convention de partenariat 
Ville / Paroisse / Amis des orgues /EMDT pour l'utilisation, l'entretien et la valorisation des orgues de 
la Basilique et de l'Eglise Saint-Hippolyte (Décision du 15 avril 2021) 
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Acquisition de petits matériels de motoculture (lot thermique et électrique) - VAUDAUX - 
6.770,84 € HT (Décision du 15 avril 2021)  

Gymnase de Champagne – Travaux complémentaires du parvis d’entrée - EFG ETANCHEITE - 
5.092,05 € HT (Décision du 16 avril 2021)  

Remplacement de la glissière de sécurité chemin de la Mulaz Bregand - AXIMUM - 
2.637,50 € HT (Décision du 19 avril 2021)  

Remplacement de la glissière de sécurité route de Marclaz - AXIMUM - 3.495,00 € HT (Décision 
du 19 avril 2021)  

Projet Culture – Fourniture d’acier pour toile - ROCH ACIERS CHAMPION - 2.758,31 € HT 
(Décision du 20 avril 2021)  

Travaux de réfection de courts de tennis (avenue de la Grangette) - LAQUET TENNIS - La 
tranche conditionnelle n° 1 relative au nettoyage et à la remise en état des courts n° 3 et n° 4 en terre 
artificielle avec maintien de la clôture existante est affermie dès la notification du marché. Le montant 
du marché s’élève donc à 65.328,00 € HT (Décision du 20 avril 2021)  

Achat de macarons à poser près des grilles-avaloirs d'eau pluviale pour la campagne de 
sensibilisation au jeté des mégots - 3DI - 10.490,00 € HT (Décision du 20 avril 2021)  

Résiliation occupation logement communal - M. Christian PETIT - Résiliation du contrat 
d'occupation de l’appartement au groupe scolaire à Vongy à compter du 16 mai 2021. (Décision du 
20 avril 2021)  

Remplacement de 3 Dômes vidéoprotection - SAS SPIE Citynetworks Infras Sud Est (Décision du 
20 avril 2021)  

Chapelle de Concise – Réalisation d’un traitement contre les xylophages - HED SERVICES - 
3.400,00 € HT (Décision du 21 avril 2021)  

Travaux de remplacement du système alarme incendie de l'Hôtel de Ville - CHUBB France SCS - 
67.512,11 € HT (Décision du 21 avril 2021)  

Réfection de dallages endommagés en béton désactivé - Grande Rue - SOLS SAVOIE - 
4.210,00 € HT (Décision du 21 avril 2021)  

Travaux de reprise de concessions funéraires non renouvelées ou abandonnées du cimetière de 
Thonon-les-Bains - C. FROELIGER VALDING - Il s’agit d’un accord-cadre mono-attributaire avec 
émission de bons de commande passés pour une durée d’un an à compter du 1er mai 2021. Il est 
renouvelable expressément pour la même durée sans que le nombre des reconductions soit supérieur 
à 3. Le nombre de reprises de concessions annuel pourra varier dans les limites suivantes, et pour 
chacune des 3 années éventuelles de reconduction : 30 concessions minimum et 60 concessions 
maximum. Les prix applicables à ce marché sont indiqués dans le bordereau des prix unitaires / devis 
quantitatif estimatif. (Décision du 22 avril 2021)  

Halle des marchés – Réalisation d’une étude de faisabilité - CHAMBRE DE COMMERCE ET DE 
L’INDUSTRIE - 26.367,50 € HT (Décision du 22 avril 2021)  

Relais d'assistante maternelles - Travaux d'enrobés sur cheminement zone pour enfants - 
LEMAN TP - 3.864,00 € HT (Décision du 26 avril 2021)  
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Ancien casino – Réalisation d’un diagnostic amiante et plomb - ADIAG - 5.010,00 € HT (Décision 
du 26 avril 2021)  

Maîtrise d'œuvre relative à la réalisation d'une piste d'athlétisme sur le site de Vongy à Thonon-
les-Bains - Groupement d'entreprises BECO / Atelier Chanéac Architecture - 31.550,00 € HT 
(Décision du 28 avril 2021)  

Projet CTM de Vongy - Réalisation d’un diagnostic amiante et plomb - SOCOTEC 
DIAGNOSTIC - 5.280,00 € HT. (Décision du 29 avril 2021)  

Centre Technique Municipal – Travaux de réparation de l’ascenseur - KONE - 3.915,50 € HT 
(Décision du 30 avril 2021)  

 


